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2. — Ordre du jour p . 45-t.

PRESIDENCE DE M . PHILIPPE MARCHAND,

vice-président.

La séance est ouverte à neuf heures trente.

M . le président . La séance est ouverte.

1

	

_

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

M . le président . L'ordre du jour appelle les questions o rales
sans clié bat

DEPô'r S . N . C . F'. DE BÉZIERS

M . le président . La parole est à M . Balmigère, pour exposer
sa question (1).

(I) Cette question, n" 791, est ainsi redigée:
M . Paul Balmigère appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat

auprès du ministre de l 'ur banisme, du logement et des transports,
chargé des t r ansports . sur l'avenir du dépôt S .N .C.F . de Béz i ers
tant du point de vue de l ' activité de la société nationalisée que de
celui du devenir de la ville . Le dépot S . N . C F . de Béziers est le
seul centr e de réparation de matériel moteur sur la façade médi-
terranéenne . Situe a un véritable nœud ferroviaire entre la trans-
versale Côte-d'Azur Espagne et Ja ligne du Massif central, il a
toujours été jugé performant pour la qualite de son travail . Cela
tient en particulier aux importants tr avaux de modernisation effec-
tués (surélévation toiture . ponts roulants, chariots transbordeurs,
niacnines-outils, ateliers de peinture . magasin, etc .) ; un centre de
formation des apprentis à l ' excellent niveau d ' ensemble du per-
sonnel (580 teunes en !981) accentue encore par la très forte
sélection lors du concours d'ent r ée de ce centre de formation
)niveau de terminale pote' aboutir à un C . A . P .) . Ce dépôt
S . N . C . F . a été dote, jusqu'à ces dernières années, de séries d ' en-
gins dont les BB ex-midi, 300, 900 et récemment : 9000 et 8000,
fins de serte s dont l ' amortissement est prévu à moyen terme.
Lo charge de travail qui représentait il y a quatre ou cinq ans
une centaine d'opérations annuelles d ' entretien s'est réduite à cin-
quante-trois pour l ' année 1985 . Si bien que cette baisse de charge
a conduit à l'érosion du personnel qui ne représente que 475 agents
à l ' organigramme 1085. Le dépôt S N . C . F de Béziers a donc atteint
tin seuil critique d'effectifs qui impose une relance de l'activité.
Cette question de l'emploi S . N et F . dépasse largement a Béziers
les po rtes de l'ent reprise. L 'activité ferroviaire au sens large et
ce qu ' elle induit ,masse salariale et pensions de ret raites) est
décisive pour cette ville de 80 0x)0 habitants dans une région et
un département leader national incontesté du chômage . La dimen-
sion régionale de ces questions est d 'ailleurs de plus en plus
clairement apparue ces derniers mois . A la suite du convertisse-
ment conseil régional Languedoc . Roussillon - direction S .N .C .F.
région de Montpellier, on aurait pu espérer des retombées écono-
miques pour le dépôt de Béziers . II n'en a rien été car, ne portant
que sur le trafic voyageurs, ce convertissement ne s ' est pas attaqué
aux problèmes du transport marchandises, de la réparation et de
l ' entretien du matériel . II lui demande donc une intervention cor-
rectrice rapide et efficace en dotant le dépôt S .N .C .F. de Béziers
de tout ou partie de séries d ' engins de nature à maintenir la
charge de travail correspondant à un effectif optimum économique
de 580 agents . Id lui demande de faire connaitre les diverses
mesures qu'il entend prendre en ce sens, seules dispositions aptes
à éviter le disparition de ce dépôt décidée par la direction natio-
nale de la S . N . C. F à l ' horizon 191)5 . 1990 . s

M. Paul Balmigère . Monsieur le secrétaire d'Etat chargé des
transports, je résumerai nia question en quelques mots.

De 1982 à 1985, le dépôt S . N . C . F. de Béziers a perdu
110 emplois . Sur un effectif de départ de 620 personnes, cela
représente plus d'un cinquième . et ce dans la plus grande entre-
prise industrielle de Béziers.

Vous comprendre, l ' inquiétude des cheminots et de tous les
acteurs de la vie économique locale.

Or celle saignée dépend d'une décision à caractère politique.
Du point de vue technique et humain, le déprit de Béziers est
une entreprise d'avenir, aux hautes potentialités technologiques.

Quel choix \ont faire le Gouvernement et la S . N . C . F. ?

Va-lion répondre à l'attente des Biterrois pour qui l'affecta-
tion de nouvelles machines au dépôt S . N . C . F . serait la certitude
pou r la décennie à venir du maintien de l'activité industrielle ?

Va-t-on prendre en compte les propositions faites pour l ' em-
ploi par les cheminots?

Je ne vous cache pas, monsieur le secrétaire d'Etat, que le
contrat de plan entre l'Etat et la S . N . C . F ., présenté mercredi 24
avril au conseil d'administration de cette société et qui doit
être signé aujourd'hui méme, renforce notre inquiétude.

J ' espère pouvoir rapporter aux cheminots autre chose que
l'annonce de nouvelles suppressions d'emplois.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'urbanisme, du logement et des transports,
chargé des transpo rts.

M. Jean Auroux, secrétaire d'Etat . Monsieur le député, je vous
remercie de votr e question . Etant moi-même élu local, je com-
prends tout l'intérét que vous portez au dépôt S .N.C.F. de
Béziers.

En tout premier lieu . je tiens à vous rappeler que la loi
d'orientation des transports intérieurs, que vous avez approuvée
et même votée, fait obligation à la S .N.C.F. d'améliorer sa
gestion, sa productivité et ses résultats financiers . C ' est donc
afin d'amélior er sa productivité, tout en diminuant ses coûts
d'entretien, que la S .N.C.F. remplace des matériels anciens par
du matériel neuf, ce qui est d'ailleurs profitable à notre industrie
ferroviaire.

Cette modernisation indispensable conduit actuellement à une
baisse non négligeable de la charge de travail des ateliers
de réparation, ce qui oblige la S . N . C . F. à répartir le plus
équitablement possible le volume du travail entre ses différents
établissements . Les effectifs étant subordonnés au volume de
travail de chacun d'entre eux, vous comprendrez que toute
évolution de la charge de travail entraîne ici ou là une dimi-
nution du nombre d'agents employés . C'est ainsi que le dépôt
de Béziers a été obligé de réduire ses effectifs . Il faut y voir
la conséquence non pas d'une volonté politique, mais d'une
contrainte économique et d'une réalité technologique.

Cependant, pour éviter que cette réduction ne soit encore
plus sensible, la S . N . C . F. a confié une partie de l'entretien
des machines BB 8500 au dépôt de Béziers, le reste du travail
restant à la charge d'autres ateliers afin de maintenir un certain
équilibre entre tous les établissements.

Par ailleurs, les échéances d'amortissement de plusieurs
séries de locomotives, à partir de 1990, n'interviendront que
progressivement . Je puis vous assurer que la S .N .C.F., en
particulier la direction du matériel, prendra toutes les mesur es
nécessaires pour que le travail d'entretien restant à effectuer
soit réparti équitablement entre ses différents ateliers, dont
celui qui vous intéresse.

Enfin, vous avez fait allusion au contrat de plan qui doit
être signé dans quelques heures. C'est, en effet, un point
important . La S .N.C.F. ne pouvait rester sans contrat de
plan . Le contrat de cinq ans qui va étre signé et qui prévoit
le dévelopement technolo g ique et le redressement financier de
cette grande entreprise ainsi que la réalisation des équilibres
nécessaires à son fonctionnement me semble de nature à ras-
surer l'ensemble des cheminots sur leurs perspectives profes-
sionnelles et la S .N.C.F. elle-même sur son devenir de grande
entreprise nationale.

M . le président . La parole est à M. Balmigère, qui dispose
enco re de cinq minutes.

M . Paul Balmigère . Monsieur le secrétaire d'Etat, je vous
remercie ales _léments de réponse que vous venez d'apporter
à ma question . Je puis vous assurer de l'attention avec
laquelle ils seront étudiés par les cheminots biterrois, par la
population de Béziers et par toutes les parties intéressées à la
vie économique : salariés, industriels et commerçants .
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Il y a quelques jours, M. le directeur général adjoint de la
S . N . C . F . était sur place . Il semble que se dessine l'attribution
de machines 9200 . C'est bien.

Ce qu'attendent les Biterrois, c'est une décision : celle de
moderniser, d'aller de l'avant.

Dépasser l'horizon 1990 est nécessaire. J'affirme donc, avec le
syndicat C .G .T . et toutes les organisations syndicales de chemi-
nots, qu ' il y a dans cette entreprise un potentiel humain et
technique de haut niveau apte à la construction de la nou-
velle S .N.C.F.

Il y a, à Béziers, le savoir-faire qu'exige la mise en place de
technologies nouvelles . Ni la société, ni l'Etat, ni les citoyens
ne perdront de l'argent à ce que l'on investisse.

La S .N.C.F. y gagnera en responsabilité comme l'y invite le
cahier des charges établi en 1983 dans le cadre de la loi
d'orientation des transports intérieurs . Votre Gouvernement,
lui, y trouverait l'appui d'une couche décisive de la population.

Alors, monsieur le secrétaire d'Etat, relevons ce défi !

PROTECTION DFS ('ANCIDATS A LA CONSTRCCTION

DF. MAISONS INDIVIDUELLES

M. le président . La parole est à M. Daillet, pour exposer sa
question (1).

M. Jean-Marie Daillet . Mes chers collègues, le cabinet de
M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des transports
m ' a courtoisement prévenu que M . Quilès ne pourrait être ici
aujourd ' hui, mais je me réjouis que sa réponse me soit appor-
tée par M . le secrétaire d'Etat chargé des transports, qui avait
soutenu les amendements du groupe socialiste lorsque la pro-
position qui est devenue la s petite loi » q " 289 a été adoptée
ici même en première lecture . Je ne saurais donc avoir d'inter-
locuteur plus valable.

Monsieur le secrétaire d'Etat, vous êtes parfaitement au cou-
rant de l'affaire qui fait l'objet de ma question . Vous savez
toutes les difficultés qu'éprouvent les parlementaires à faire
inscrire à l'ordre du jour une de leurs propositions de loi.

Or, pendant sept ans, j ' avais préparé une proposition de loi
relative à la protection des candidats à la construction indivi-
duelle, à la suite de faits navrants que tout un chacun peut cons-
tater dans toute la France, niais qui étaient particulièrement
sensibles dans mon département, écumé par certains pavillonneu's
malhonnêtes . Avec le concours du précédent gouvernement et,
je dois le dire, l'assentiment de l'Assemblée tout entière,
puisque l ' opposition (le l ' époque n ' avait pas voté contre mon texte
et lui avait méme apporté des amendements que le Gouverne-
ment et moi-même avions acceptés avec plaisir, j'ai pu faire
adopter cette proposition en première lecture le 20 mai 1980.

Peut-êt re le gouvernement de l'époque ad-il traîné à l'ins-
crire à l'ordre du jour du Sénat . Puis est arrivé le changement
de 1981 . Je n'ai pas du tout désespéré de la bonne volonté du
nouveau Gouvernement . Je nie suis rendu chez M . Pierre Mau-
roy, Premier ministre, chez le prédécesseur de M . Quilès,
M . Quilliot, et chez le conseiller du Président de la République
pour les affaires du logement . Dans les trois cas, j'ai reçu très
bon accueil . On m'a dit, en effet, que ce texte était d'inté-
rêt social et qu'il serait inscrit à l'ordre du jour.

Il y a de cela quatre ans . monsieur le secrétaire d'Etat . Vous
reconnaitrez que j'ai fait preuve d'une grande patience !

Mais ceux qui s'impatientent le plus, ce sont les victimes
des agissements malhonnêtes de certains pavillonneurs . J'avais
d'ailleurs nommément désigné, lors de ma toute première inter-
vention sur ce sujet, l'une des sociétés qui écume la France, je
veux dire la société Lemoux-Bernard et ses concessionnaires.

J'ai justement sous les yeux un article paru récemment dans
le journal Ouest France, à propos d ' un procès en correctionnelle
intenté au concessionnaire des pavillons Lemoux-Bernard en
Loire-Atlantique . Ce personnage risque quatr e ans de prison
et le jugement doit être rendu le 2 mai prochain . Le jour naliste
qui a rédigé ce compte rendu d'audience a parfaitement dépeint
la situation.

(1) Cette question, n" 793, est ainsi rédigée :
a Devant la persistance, cuire la recrudescence des escroqueries

et autres malversations, faute d ' une suffisante protection des
candidats à la const ruction de maisons individuel l es, M. Jean-Marie
Daillet demande à M. le ministre de l ' urbanisme, du logement et
(les transports pourquoi le Gouvernement n 'a jamais fait inscrire
à l 'ordre du jour du Sénat la proposition de loi qui avait été
adoptée en première lecture par l 'Assemblée nationale le 20 mai
1980 (petite loi n" 289) . >

Le 15 septembre 1979, lors de la mise en place du précédent
contrat de plan, l'un de vos prédécesseurs concluait sa réponse
à une de mes questions portant sur le même sujet de la façon
suivante : s Le plan de charge pour la prochaine décennie reste
satisfaisant . L'avenir de cet établissement, qui reste un des
ateliers chargés des grosses opérations d'entretien du matériel
moteur, n'est donc pas remis en cause

Il y avait alors au dépôt de Béziers 599 salariés, ouvriers,
personnel de maîtrise et cadres . Après les embauches effectuées
en 1981 et 1982 . lors de la mise en wuvre d'une nouvelle poli-
tique à la société nationale des chemins de fer, l'année 1982
s'est terminée avec un effectif de 620 personnes.

En 1984, il n'y avait plus que 583 salariés et certains (l'entre
eux étaient en c urnombre si l'on s'en tient à la charge
de travail et aux orientations de la direction.

Pour 1985, la S.N .C.F. nous a annoncé un effectif de
510 emplois. La chute, en trois ans, est de un cinquième des
effectifs.

Tout cela, comme je l'ai déjà dit, est aisément vérifiable
et pèse lourd dans une ville où le chômage a augmenté de
21 p . 100 pour la seule année 1984. Le nombre des demandeurs
d'emploi y dépasse 7 000 . Il était de 10 288 à la fin du mois de
février dernier, si l'on prend pour référence la zone d'activités
de l'agence locale pour l'emploi de Béziers.

Votre décision, celle de la direction de la S . N. C. F ., ne peut
être dégagée de ces contraintes.

A Béziers, l'atelier . réparation machines - reste la pièce maî-
tresse de l'activité industrielle et même de l'activité tout court,
si l'on excepte la viticulture . Il faut qu'elle le reste longtemps.

Il n'y a pas de substitut : ceux qui se sont laissé prendre au
mirage de la croissance par l'activité tertiaire en sont pour
leurs frais . Le tourisme a décliné ces deux dernières années
en Languedoc- Roussillon . Les emplois dans les services et le
commerce ont baissé dans cette région de 2,4 p . 100 au qua-
trième trimestre de 1984.

C'est encore plus grave à Béziers où les licenciements se
multiplient dans le commerce, les services et même dans les
administrations.

Monsieur le secrétaire d'Etat, au-delà des 580 agents d'un
dépôt machines-atelier aux dimensions humaines, c'est toute
la S . N . C. F. qui irrigue la vie biterroise. Je peux étayer
cette affirmation de quelques chiffres.

La S.N.C.F., c'est 1 200 actifs et 6 000 retraités pour
78000 habitants . C'est beaucoup . Cela représente une nasse
salariale décisive, 7 472 359 francs de taxes payées en 1984 aux
collectivités locales — municipalité, département, région — et
de 60 à 80 millions de francs injectés dans l'économie locale.

Beaucoup plus encore . Le dépôt de Béziers, c'est la continuité
industrielle de Béziers. Plus qu'une tradition, c'est une référence
industrielle, économique et culturelle obligatoire.

Au dernier concou r s organisé par le centre de formation des
apprentis, il y avait 972 candidats pour 18 postes à pourvoir.
Ils ont été tous pou r vus au niveau du baccalauréat pour
obtenir, à la sortie, un C .A.P.

La décision à prendre dépasse dune largement les portes de
la seule entreprise nationale.

En choisissant — et le choix vous appartient — une répar-
tition de la charge de travail qui maintienne l'activité indus-
trielle à Béziers, vous sauvegarderez un capital industriel et
humain . Vous préserverez, bien au-delà de l'ent reprise, la struc-
ture de transport nécessaire à l'évolution agricole et industrielle
de la région.

Qui peut honnêtement envisager aujourd'hui le maintien
de la viticulture, le développement des productions légumières
et fruitières, y compris dans le cadre européen, ou l'exploitation
de la forêt lozérienne — 195 000 hectares — sans une S .N.C.F.
efficace, irriguant le Languedoc? A l'intersection des lignes
Perpignan—Avignon et Béziers—Neussargues, la S . N . C . F . forme
un tout dont l'atelier machines est une pièce décisive.

Revitaliser ou affaiblir définitivement, c'est le choix auquel
nous sommes confrontés . Je suis, moi, au côté lies travailleurs
du dépôt et je fais leur choix, celui de la continuité industrielle
et de la modernité.

Qu'il s'agisse de la reprise, dans le cadre de l'atelier, de
divers travaux de rezherche et d'étude ou d'entretien confiés
aujourd'hui au secteur privé, de la construction d'une fosse
qui coûterait 300 millions de centimes et permettrait de réparer
les douze machines Z2 mises en service en Languedoc-Roussillon
à la suite de la convention Etat S . N . C .F .-Région ou de l'attri-
bution de nouvelles séries de machines, beaucoup de choses sont
possibles à condition d'en avoir la volonté et de s'appuyer sur la
classe ouvrière.
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eti•Ii• a,-ez cflteac•e
depuis 1981 . a rrtele l ' avocat de l ;, civile, il a faut
signer quelque 500 central : de tente. ( .'ennui, c ' est que seule-
ment 200 contrat, tint etc menés à feue terni•, c'est-à-dire à la
livraison du pavillon. C'est dire que les 5. 1 plaignants qui
demandent aujourd 'hui des cnmples à .\loin Magdelaine ne
représentent sans doute quinte petite partie des victimes du
"système " . ..

C ' est exactement . nntnsieur le secrétaire d ' Elat, pour lutter
contre ce genre dahus social ires grave et qui touche naturelle-
ment les familles les plus modestes que ma proposition de loi,
ciuelqu'inmparfaite qu'elle ait pu être — niais vous vous l'aviez
amendée vous immne — cherchait à modifier la législation . tue
manière à apporter une sécurité réelle à la fois aux clients et
aux constructeurs honnêtes.

M . Quiles, déplorant que le nombre annuel de mises en chan
t ier soit tombé au-dessous de la barre des 300 000 logements,
cherche avec ses experts quelles seraient les solutions à mettre
en oeuvre pour relancer la construction individuelle . Faut-il ren-
forcer l'aide à la pierre? Faut-il agir par la fiscalité? Faut-il
encourager les investisseurs? Pour ma part, je suggérerais de
renforcer la sécurité des acquéreurs. d'autant plus nécessaire
en période de crise, oie, pour se loger, les Français ont plus de
difficultés qu'auparavant.

Monsieur le secrétaire d'Etat, je ne mets pas en cause les inten-
tions du Gouvernement . Celles qu'il avait exposées au début de
cette législature étaient très bonnes . ?lais . puisque ma propo .
,ilion de loi avait fait, en première lecture, l'objet d'un conseil .
,us, j'espère que vous considérerez comme moi qu'elle mérite
d'être inscrite d'urgence à l'ordre du jour du Sénat.

Je vous remercie par avance de votre réponse, qui sera posi-
tive . j ' en suis sir.

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d ' Etat auprès
du ministre de l'urbanisme. du logement et des transports, chargé
,les transports

M . Jean Auroux, ccréta,ce (l 'Etut . Monsieur le député, je vous
remercie de vos propos aimables . ' l existe une grande continuité,
en le voit . dans la vie politique u . pay, . C'est vrai, la passion
pour le logenu•nt . quand elle vous a touché, ne vous quitte plus.

Vous connaissez l'inti•rét tout particulier que le Gouvernement
attache à faciliter les con-litions d'accession à la propriété, tant
en ce qui concerne le financement que la protection des accé-
dants. Toutes les mesu res prises depuis un an dans ce sens sont
là pour le prouver . Je ne les rappelle pas ; elles sont suffisam-
ment d - actualité pour que chacun les ait en mémoire.

La proposition de loi r relative à la protection des candidats
à la construction de oraisons individuelles et portant diverses
dispositions concernant le droit de la construction », votée en
première lecture par l'Assemblée nationale le 20 mai 1980.
n'avait pas encore donné lieu à inscription à l'ordre du jour du
Sénat à l'initiative du gouvernement d'alors au moment du chan-
gement de législature.

On pourrait en déduire que cette proposition n ' était pas consi-
dérée, à l'époque, comme ayant un caractère d'urgence. L'élude
des dossiers concernant cette affaire fait d'ailleurs apparaître que
les organisations de consommateurs étaient unanimes à contester
un certain nombre de dispositions votées par la précédente assem-
blée . Celle-ci a considérablement modifié le contenu de la propo-
sition d'origine en supprimant notamment tout ce qui concernait
l'information de l'accédant . Le texte issu de l'Assemblée natio-
nale leur apparaissait donc, malgré son intitulé, comme favorable
surtout aux constructeurs.

Ces organisations, qui n'avaient pas . disaient-elles, participé à
inc,véritable concertation préalable, reprochaient en particulier
a la proposition d'instituer au profit du constructeur la possi-
bilité d'engager l'accédant au moyen d'un contrat d'études préala-
bles et de fournir le terrain sans donner de garanties concrète :;
à l'accédant. Par ailleurs, elles regrettaient la complexité du
texte.

Dans cette situation, l'amélioration de la protection des accé-
'lants — préoccupation qui nous est commune — a été recherchée
tans le cadre d'une large concertation entre les représentants
les constructeurs et les organ isations de consommateurs, à la
demande du ministre de l'urbanisme et du logement .
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Cette cemiertatien, qui tient compte des dillvultes constates
actuellement, le-,quol!e ; tint d :ffi•rrnt,•s ,le celle., prise, eut
compte par la proposition de lui êc .nl :,L', a a)out :, le 14 linier
1983, à la sienaiui'e d ' un accord cadre cidre l ' union national de>
con trotteurs dr rm :i,nns inrlivi,lurlles et les Li n'iati .i -, rcpré-
srnLUiyes d i > acccd :u :is a la prolo't'i . et le (Inn\ :tuC e ta p .u•!i-
Culic•rs . Lc premier .,ce e rd lia~titulier parle sur l ' inturm ;thon •lu
candidat a l ' ai-t es-ion à la propriété . I . ;• sec•uod a trait a la ri•,l .tc-
lion des contrats Il établit une lite de clauses types et une este
de clauses proscrites.

Une commission permanente . pri•sidi'e par M. Pierre Point,
inspecteur •eénet'al de l ' équipement, vient a ' u'tre mise en place à
la demande des partenaires Dans l'éventualité où cette tuntnui .s. -
;ion . qui s 'est fixé un programme de travail important . le jugerait
utile, des solutions d'ordre législatif ou réglementaire pourraient
être envi,aeres.

Dans ce cas, certaines des dispositions de la proposition de
loi votée sous la précédente législatur e pourraient être reprises
dans la mesure où elles répondraient à des besoins effectivement
ressentis et formulés par les différents partenaires.

Soyez assuré, monsieur le député . que nous partageons votre
souci de protéger les accédants à la propriété et d'apporter, si
j'ose dire, notre pierre à cet édifice.

M . le président . La parole est à M . Daillet, qui ne dispose plus
que de deux minutes.

M. Jean-Marie Daillet . Monsieur le secrétaire d'Etat, votre
réponse, dont je vous remercie• ne me satisfait qu'en partie.

Croyez bien que je n'ai aucun orgueil d'auteur . Je l'avais
d'ailleurs dit au précédent gouvernement, lequel avait eu l'élé-
gance de me laisser la paternité du texte. Mais je dois relever
plusieurs erreurs dans vos propos.

S' il est exact que certaines critiques avaient été émises
contre le texte, vous venez de reconnaitre vous-même que
celui-ci avait été amendé . Et il petit encore l'être . D'ailleurs,
j'étais moi-même en désaccord avec le Gouvernement de l'époque
sur certains points . J'étais notamment contre la disjonction des
dispositions relatives à la publicité mensongère.

Je prends acte de ce que vous avez déclaré à propos de la
réglementation . des accords-cadres et des clauses proscrites.
Cela constituait effectivement l'un de mes soucis, puisque j'avais
demandé au gouvernement de l'époque — lequel avait accédé
à ma demande — à rédiger avec les services de l'administra-
tion les décrets d ' application, car ceux-ci remettent bien sou-
vent en cause l'esprit d'une loi.

Des associations de consommateur s se plaignent . de n'avoir
pas été suffisamment consultées . Pourtant, pendant les sept
années au cours desquelles j'ai préparé nia proposition, j'ai
p rocédé à des auditions multilatérales.

Vous estimez que mon texte serait favorable aux construc-
teurs . J'ai dû cependant déployer bien des efforts pour les
convaincre qu'un délai de grâce d'un mois avant l'acceptation
du contrat était une clause de justice et d'honnéteté, et qu'elle
était de nature à assainir la profession . Surtout, j'ai obtenu
l'accord de nombreuses associations de consommateurs.

La revue Que cl<oisir s'est livrée, c'est vrai, à une critique
assez vive de ce texte . Mais ce n'est pas de mon fait si le
gouvernement de l'époque avait disjoint les dispositions sur
la publicité mensongère, dont sont souvent victimes les clients.

Il n'empêche que nombre de dispositions, notamment ce délai
de grâce — qui était tout à fait conforme à l'esprit de la loi
Scrivener, laquelle n'a pas été, que je sache, abolie au cours de
la présente législature — étaient favorables aux consommateurs.

Au reste, une action en justice a été engagée à Nantes, à
l'initiative de la C . S . C . V . et de la C . S . F ., qui sont des orga-
nisations de consommateurs . Je suis persuadé que, si un texte
était sorti de ma proposition, nous n'en serions pas là . Des
milliers de familles ne seraient pas confrontées, comme elles
le sont actuellement, à des litiges affreux. Or vous savez très
bien que les familles modestes abandonnent souvent la pro-
cédure et perdent . de ce fait, le bénéfice des indemnités dites
de dossiers, qui, dans le cas traité par le tribunal de Nantes,
oscillaient entre 15 à 20 600 francs. Dans l'état de crise que
nous connaissons, il est scandaleux die faire perdre à une
famille modeste une somme aussi importante.

Vous m'avez donné quelques motifs d'espérer que certaines
parties du texte qui avait été adopté en première lecture pour-
raient être reprises, mais le temps presse . Vous estimez que
le gouvernement d'alors a eu le tort de ne pas avoir fait inscrire
le texte à l'ordre du jour du Sénat avant la fin de la session
de printemps 1980. Il était, en effet, difficile de le faire à la
session d'automne, chargée par la discussion budgétaire . Evitez
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donc de tomber dans la [lamie erreur. Je tuudrais ilre sur
que, d'ici à la lin de l 'anime . tous inscrire? . sinon tt x(c.
(lu moins un lexh• qu! en reprenne les n I! . ;tt-ui u .is principales
alii (le lu'utc_er les cunsununait'nr ..

En Inut cas . le vous remcrt ie (les bonne ; intenlion- que vils
aies c\prinmes ci ,I «espere que le liouverm•ntc•nt tutu entbeitert
le pas.

;J, . le président . Mes chers enllcgues . la que,tien n 798 (le
M . (,corses 1 .ab ;vue à M. le ministre de l 'agriculture sera appe-
lét. à le suite de la question n 792 de M . Parlait Jans.

Sri i (1 uiN irru'ut.t:

M . le président . La ptu'ole est à M. Bayou, pour exp eer sa
question (1).

M. Raoul Bayou . Monsieur le secrétaire d ' Elat chargé des
r apat riés, la situation de la viticulture méridionale est toujours
critique . Jusqu'à ce jour , malgré les nombreuses modifications
apportées par Bruxelles à la législat « )n communautaire, aucun
espoir d'une amélior ation définitive re s'est manifesté.

Une nouvelle réglementation vient d'être mise au point par
la Commission de Bruxelles star la hase des décisions prises à
Dublin, notamment en ce qui concerne l'ajustement des dispo-
nibilités aux besoins et l'élimination des excédents par la dis .
tillation obligatoire.

Si les viticulteurs connaissent ainsi les contraintes que font
peser sur eux ces décisions, auxquelles il faut ajouter les arra-
chages de vignes et l'abattement sur les droits de plantation,
ils ne voient, en contrepartie, aucune mesur e leur garantissant
le prix de la partie commercialisable de leur récolte . On leur
rétorque que les mesures malthusiennes qu'ils vont supporter
devraient suffire pour obtenir des prix normaux par le jeu de
la loi du marché.

Ils sont sceptiques, car, depuis plus de dix ans, cette loi
du marché, outil du libéralisme économique, leur a toujours
été défavorable, en raison notamment du laxisme et du non
respect des règles conmmnautaires chez certains de nos par-
tenaires.

C ' est pour cette raison que je vous pose les questions sui-
vantes :

Quelles mesures le Gouvernement compte-t-il prendre pour
que la partie libre de la récolte ait son prix garanti au niveau
de celui qui a été fixé à Bruxelles?

Quelles propositions fera-t-il à la Communauté pour que soit
effectivement contrôlée l'application des dernières mesures déci-
dées à Bruxelles en ce qui concerne, ent r e autres, une distil-
lation obligatoire équitablement répartie et le paiement des
primes d'arrachage après seulement qu'aura été constatée sur
le terrain la réalité de l'abandon de la culture de la vigne,
notamment là où n'existe pas, comme en Italie, de cadastre
viticole ?

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale,
chargé des rapatriés.

M. Raymond Courrière, secrétaire d'État . Monsieur le député,
M. Nallet, ministre de l'agriculture, a été retenu ce matin par
une rencontre importante avec les professionnels et n'a pu, à
son grand regret, vous répondre lui-noème . Aussi m'a-t-il
demandé de le faire à sa place . Je m'en félicite, car cela nous
permet de poursuivre le dialogue amical que nous entretenons
depuis très longtemps et de vous dire publiquement toute
l'estime que nous avons tous pour le combat que vous menez
depuis longtemps en faveur de notre viticulture.

Les demandes de la France, initiées pendant la présidence
française, pour une réforme indispensable de l'organisation
commune du marché viti-vinicole ont abouti, après une année
de difficiles négociations, à un accord du Conseil des ministres
de l'agriculture conclu les 25 et 26 février derniers.

Il convient de rappeler les nombreuses initiatives et l'insis-
tance de la France pour convaincre nos partenaires à l'occa-
sion, principalement, des sommets des chefs d'Etat et de gou-
vernement de Fontainebleau et de Dublin.

(1) Cette question, n" 800, est ainsi rédigée :
M . Raoul Bayou expose à m . le ministr e de l'agriculture

que la situation viticole est toujours tris préoccupante et que,
d'autre part, le règlement mis en place à Dublin et a Bruxelles
doit prendre effet au Id septembre 1985 . Dao, ces conditions,
il lui demande les moyens qu'il compte mettre en oeuvre pour
soutenir dés maintenant le marché et pour assurer à l'avenir un
contrôle efficace de l 'application de la I('gislation viticole européenne
dans tous les pays de la Communauté . »
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Lr ride pieu ; de la di . liiiatiun ubli atuire a été réaffirmé
et stuc declenctu!tit-ul sera . à l utcuir, a`,nrè par 1'a ) iplicaliun
de critu-ris sinoples et précis Les Etats nuvnbres producteurs
detrt ,1 dcsnrmei- en daraniir l'exécution et . en cas d ' inohscr
talé n de la rt glenr•ntahun e~ :uutunatutaire . il : s 'es ;,u :crnnt à
d„ sanclu(ns fintun•iere . directes et immédiate

	

De plus, le
tuluntc à -ers reparti entre les régions en fonction
du di•passcment de leur ?muette par rapport à 85 p . 100 de
leur production nt orme de tin de table des trois récoltes de
refi•rence — 1981, 1982 et 1983

Celte disposition essentielle de l ' accord garantit que les
régions responsables de la s!i•prudt!cliOn devront effectivement
livrer leur, excédents à la distillation obligatoire.

L'abattement systématique et arbitraire des droits de replan-
tation a finalement été écarté.

Les mécanismes de gestion du ma ir clhi• et de nuaitrise du
potentiel viticole ont donc été précisés et la responsabilité des
Etats membres accrue ; les sanctions financières à l'encontre
des Etats membres . que la Connnission de Bruxelles n'a pas
hésité à appliquer dans d'autres secteurs . en garantissent l'ap-
plication.

L'ensemble de ces dispositions s'appliquera à l'Espagne.

Enfin, les interventions de soutien du marché telles que les
distillations de garanties de bonne fin et de soutien, ainsi que
le financement du stockage à long terme consertent leur rôle
dans la gestion du marché.

Cet acco rd ne s'appliquera qu'à compter du 1 d septem-
bre 1985 . Cependant, dès la campagne 1984-1985, la Commission
a, sous la pression de la France, rétabli les conditions d'une
gestion normale du marché.

La distillation de garantie de benne fin des vins de la cam-
pagne précédente a été déclenchée ; elle concerne 4,45 millions
d'hectolitres en France.

Une distillation obligatoire a été décidée pour la première
fois en janvier 1985, pour laquelle la France a obtenu des
modalités particulières d'application, avec des taux de prélè-
vement faibles pour les rendements inférieu rs à 90 hectolitres
à l'hectare et fortement progressifs pour les rendements éleves.

0 :n constate actuellement un effet très positif de ces mesures
sur le marché, dont les cours se sont redressés dans toute la
Communauté dès leur annonce.

La cotation dépasse maintenant le prix moyen de 18 francs
le degré-hectolitr e et ce raffermissement se poursuivra jusqu'à
la fin de la campagne.

Cette campagne 1984-1985 constitue donc une transition impor-
tante, qui démontre, avant l'application pour les prochaines
campagnes des mesures complémentaires arrêtées à Dublin,
qu'une gestion normale du marché permet d'en rétablir l'équi-
libre.

Les mesures obtenues à Dublin garantissent les conditions
d'un équilibre du marché dans la Communauté élarg i e . Le Gou-
vernement veillera à une application rigoureuse de l'accord
des 25 et 26 février 1985 dans tous les Etats membres.

M. le président. La parole est à M. Bayou, qui dispose encore
de cinq minutes.

M. Raoul Bayou. Monsieur le secrétaire d'Etat, si je regrette
l'absence de M . Nallet, je suis heureux de vous voir au banc
du Gouvernement . Vous êtes chargé des rapat r iés, nais vous
étiez, avant votre nomination, sénateur de l'Aude et vous êtes
toujours un technicien en matière agricole et un tastevin réputé.

Cela dit, votre réponse me laisse sur ma faim — ou plutôt sur
ma soif . (Sourires .)

M. Pierre Mauger. Ah oui!

M. Raoul Bayou . En effet, je ne puis . comme vous, faire
confiance aux seuls techniciens de le, Commission de Bruxelles
pour garantir un prix rémunérateur aux viticulteurs et pour
exercer un contrôle efficace et sérieux sur les décisions de
nos partenaires.

Nos doutes sont étayés sur un passé récent . Depuis plus de
dix ans, l'Italie, sou ., divers prétextes, s'est refusée à établir,
comme nous, un cadastre viticole, ce qui lui permet toutes
les fantaisies . Il est absolument impossible de contrôler la réa-
lité de ses déclarations de récolte, pas plus que la production
à l'hectare, bases de calcul de la distillation obligatoire, qui sera
déclenchée — vous l'avez rappelé — à partir du 1" septem-
bre 1985. lorsque sera remplie l'une des trois conditions
suivantes : récolte eur opéenne de plus de 109 millions d'hecto-
litr es ; stock à la propriété supérieur à quatre mois de consom-
mation : prix du marché inférieur à 82 p . 100 du prix d'or ien-

tation .
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L ' an dernier, d 'après une déclaration faite devant le Cops
à Bruxelles par un commercent italien . l'ltntie aurait, par cer-
taines manipulations . dissimulé tut volume de 20 millions d ' hecto-
litres . Celle année . elle a différé sa déclaration réglementaire
de stock à la propriété du 31 annal jusqu ' à l ' annonce des deci-
anns de Dublin . ce qui lui a pei . nns de grossir son :Iodes de
diminuer la déclaration de ré,mlte de 1984 el, pal . conséquent,
de faire passer sur la Fr :an•c une partie do es charges de
distillation obligatoire.

Il serait paradoxal et contraire à l ' esprit des décisinns de
Dublin que l ' apurement de l ' obligation de distiller soit fait
avec des vies provenant d'un autre p ays de la commu n au t é.

Il ne faut plus que la France . parce qu ' elle a un service des
contributions indirectes efficace grâce aux contrôleurs spécialisés
en viticulture, soit seule à supporter toutes les charges résultant
de la législation européenne.

Avant l'instauration du Marché commun, la France avait, depuis
plus de trente ans, un Statut viticole qui organisait efficacement
la production et la commercialisation, grâce au triptyque du
blocage . de l'assainissement et du financement de la récole et
de l'arrêt des plantations.

Mais lors de la mise en application du marché commun agri-
cole en 1970 . cette sage politique française a été condamnée
par les autorités de Bruxelles . Seule l'interdiction des planta-
tions fut maintenue chez nous . alors que la liberté était laissée
aux Italiens et aux Allemands q ui en ont profité pour augmenter
considérublcnurnt leur production — de près de 300 p . 100 pour
l'Allemagne.

Chaque fuis que la France a essayé d ' obtenir des mesures
garantissant le revenu (le ses pi-m(lucteurs . Bruxelles, championne
du libéralisme, s'y est opposée . q en a été ainsi, rappelez-vous,
lorsque nous avons essayé de mettre au point un office des
vins qui aurait permis . par le l 'ais d'une société interprofes-
sionnelle, de garantir effec•tivent :t aux viticulteurs l'obtention
d'un prix (l'orientation co nmunautaire rémunérateur . Bruxelles
a fait savoir qu ' elle s' opposerait à l 'essentiel des mesures prévues
dans le projet de loi, mémo s'il était voté par le Parlement
français . Voilà pourquoi nous sommes dotés d'un office des
vins sans pouvoir réel, qui ne sert pratiquement qu ' à veiller
à la stricte application des mesures décidées par la commission
de Bruxelles.

Enfin . le problème posé par l'entrée de l'Espagne clans le
Marché commun reste une Ms préoccupations majeures de nos
viticulteurs . Les décisions assez floues arrêtées à Dublin ont été
précisées par Bruxelles . Elles reposent su r tout . r l'ajustement
des ressou rces aux besoins . par l'instaur ation d'une distillation
obligatoire à bas prix assortie d'une distillation exceptionnelle
à des prix garantis.

En dépit des prétentions exorbitantes des Espagnols, le compro-
mis arrêté le 28 mars dernier sauvegarde l'essentiel vis-à-vis de
l'Espagne, ainsi qu'ont pu le constater les associations viticoles
spécialisées. En effet, l'Espagne distillera obligatoirement son
vin à partir d'une production d€ 23,5 millions d'hectolitres au
lieu des 40 millions qu'elle avait demandés . Pendant dix ans,
un montant régulateur empêchera que les vins espagnols fassent
l'objet d'un dumping.

Cependant, les associations viticoles spécialisées ont demandé
à leurs adhérents de rester très vigilants, car, depuis dix ans,
de très nombreuses décisions ont été contournées . mal appliquées,
voire inappliquées par nos partenaires. Nous pouvons craindre
qu'il continue à en être ainsi et que l'Espagne se conduise comme
l'Italie si la Communauté ne se dote pas d'un corps de contrôleurs
indépendants des Etats et si des sanctions sévères . allant jusqu'à
l'institution de nouvelles clauses de sauvegarde, ne sont pas
prises à l'encontre des contrevenants . Il faut responsabiliser
les États si l'on veut qu'ils ne soient pas complices de leurs
fraudeurs.

II faudra beaucoup d'énergie . d ' opiniàtreté et de courage pour
mener cette bataille à Bruxelles Je sais que M . le ministre de
l'agriculture en est capable . .T'espère que grâce à son action
des résultats tangibles seront obtenus.

Alors, nos viticulteurs pourront consacrer tout leur temps à
mieux cultiver leurs vines, l'espoir au ccz•ur, au lieu d'être
contraints à des manifestations auxquelles ils doivent se résoudre
pour défendre leur droit à la vie, l'avenir de leur s enfants et
celui de leur région.

M . le président. La parole est à M . le secrétaire d'Elat.

M . Raymond Courrière, secrétaire (l'État . Nous savons que
la viticulture méridionale, notamment celle du Lan'auedoc-Rous-
sillon, a payé très cher dans le passé la non-observation par
certains de nos partenaires de la Communauté économique
européenne des règles fixées Mais s'il y a la lettr e, il y aussi
l'esprit des l'ègles !

Déterminés à ,assurer la su ii eg :u'de et la survie de la viti-
culture dans le Languedoc-Roussillon, désireux de faire en sorte
que les règles mises en place soient appliquées, le Président
de la République et le Gouvernement n ' accepteront plus une
seule mesure qui pourrait mettre en péril l ' avenir de cette
viticulture.

En tout ('a : . vous pouvez constater que certaines mauvaises
manières qui avaient (murs les ann é es precèdentes n ' ont plus
clé acceptées en 1984 ; elles ont donc cesse et les prix se sunt
redressés.

Soyez assuré que nous ne nous déparliruns pas de notre
vigilance et que les viticulteurs du Midi . qui font partie (les
créateur s de richesses dans notre pays, seront protégés au Intime
litre que les autres.

M . Raoul Bayou . de prends acte de votre réponse et je vous
souhaite bon courage '

POLITIQUE: AGRICOLE

M . le président . La parole est à M . Ansquer . pour exposer
sa question (1).

M . Vincent Ansquer . Monsieur le secrétaire d'Etat chargé des
rapatriés, je veux préciser et compléter le texte de la question
que j'ai posée au ministre de l'agricultu r e en appelant l'atten-
tion sur la situation difficile dans laquelle se trouvent nombre
de nos agriculteurs, notamment les éleveurs . Selon les centres
de gestion, leur revenu aurait diminué de 17 p . 100 en 1984.
Cette situation est particulièrement difficile à supporter, notam-
ment dans le contexte que nous connaissons.

Bien que je sois opposé à une renationalisation de la politique
agricole, je pense que certaines mesures spécifiques pourraient
être prises par le Gouvernement français, ou tout au moins
suggérées, pour remédier aux difficultés de nos éleveu r s L'une
d'elles consisterait, bien sûr, en tin réajustement du franc vert,
ce qui suppose une discussion avec nos partenaires ; une autre
serait la suppression des montants compensatoires monétaires
négatifs français.

Par ailleurs, le ralentissement des exportations de jeunes
bovins vers l'Italie frappe durement tous les éleveurs, dont le
stock de bétail sur pied est considérable . Afin de soulager la
trésorerie de ces éleveurs, l'Office national interprofessionnel
des viandes, de l'élevage et de l'aviculture — l'Ofival — pour-
rait peut-étre procéder à des achats publics.

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale,
chargé des rapatriés.

M. Raymond Courrière, secrétaire d'Etat . Monsieur le député,
M . Nallet m'a demandé de vous présenter ses excuses et ses
regrets de ne pouvoir être là ce matin et m'a chargé de vous
répondre en son nom.

L'agriculture de la Communauté et celle de nombreux pays
producteurs sont soumises à des contraintes de fond : une aug-
mentation faible, une stagnation ou même une baisse de la

(11 Cette question, n` 789, est ainsi rédigée:
«Alors que l 'agriculture française dispose d'un impor tant poten-

tiel de production, son avenir est de plus en plus menacé par la
dégradation de la politique agricole commune . Le revenu des agri-
culteurs n ' a cessé de diminuer depuis 1973 tandis que leurs charges
ont augmenté d 'année en année. Les coûts de production ne sont
pas intégrés totalement dans les prix agricoles qui se trouvent
actuellement bloqués . Les limitations de production ont des consé-
quences catastrophiques tant sur la situation des exploitations fami-
liales que sur l ' économie de nombreuses régions rurales . Les remises
en cause incessantes des mécanismes d ' interventions, seul moyen
efficace de soutien des marchés, désorientent et démobilisent tous
les agriculteurs . Face à ce contexte qui accentue la désertification
des campagnes, M . Vincent Ansquer demande à m . le ministr e de
l ' agriculture si le Gouvernement a décidé : 1" de répercuter l ' aug-
mentation des prix agricoles aux producteurs à compter du avril
1985 ; 2" de demander à Bruxelles la suppression immédiate de la
taxe de co responsabilité, devenue sans objet avec l ' application des
quotas ainsi que le démantèlement des montants compensatoires
monétaires ; 3" de relever substantiellement le budget du ministère
de l ' agriculture pour -ompenser les incohérences de la politique
communautaire et redonner confiance aux paysans français ; 4" d'al-
léger les modalités d 'application du régime fiscal réel ; 5" de mettre
en place des mesures législatives et des moyens financiers afin
d ' accompagner les nouvelles mutations auxquelles sont confrontées
les exploitations agricoles ; G" de prendre des dispositions pour:
préserver une agricultur e forte et dynamique, permettre aux al;ri-
culteurs de vivre décemment, gar antir le maintien d ' une activité
menacée, maintenir la vie économique dans le milieu rural, assurer
l 'approvisionnement alimentaire des Français et de lutter contre la
tain) dans le monde .»
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demande intérieure de certains ' duits aericole .; ou elimen-
tait'es : une demande it wiitiale solvable qui n ' cvoln, pas à un
rythme suffisant 11)1(1 permettre d'écouler à un prix raison .
nslile toutes les 151111le, ofterte s ' rote progre s sion en volume
de la produstIon a,ricote.

1lalerc ce cnntexle, la politique agricole cuuununc ;a permis
MO; pro•,res,iun dis retenu açriceele qui, d ' aines les ]rrotnieres
estitaUons, est de 3 .8 p . 100, en ternies rouis . peur l ' ensenablo
des auriculieurs de la ( 'si liii

	

ute en 1984.

Pour la c .ii (1ne 11185 1986, les prupusjliuns de prix de la
conunissjen de Bruxelles tiennent compte due oriotitatjun, di•tt-
nte, :nt coti r, de cc, de•rn ;ere, annoo, . nolununnt dari, le cadre
dc, devIelon, da, CUnse11 concernant Ica prix a,ricotc, 1984 . 1985
et de ia manse, budeetairc.

Dans le simiens laitier . la mis, en place des quota. en 19£34
a permis ( r evit, . une chute de ., prix . que rendait int•luctahlc
l ' augnu'ntaton continue du cheptel . de sa prodnctilite et . par
tuw de conacquenct, des ,tecks de paaudre de lait et rie beurre
sans (Miels ts, suffisants.

Le nu'intien du revenu de.' producteurs laitiers pourra résul-
ter i• alcauent de ta sultpres,iun d ' un puent de la taxe de cures
punsabilitc ainsi que du maintien de l ' aide aux petits produc-
teurs de lait.

La France a pu obtenir, dans le nouveau règlement conunu-
nautan . e . que pendant les cinq prochaines années l'adaptation
des exploitations agricoles, petite, et moyennes, notamment de
celles qui ne disposeraient pas de moyens propres suffisants,
soit

	

facilitée.
Le décret d ' application de ces dispositions est en cours l ' éla-

boration . 11 entrera en vigueur le l" octobre 1985 et ne man-
quera pas d 'étre suffisamment souple pour favoriser les adap-
tations indispensables et les recon v ersions souhaitables.

Les difficultés que rencontre aujourd'hui la politique agri-
cole commune conduisent certains Etats membres, souvent pour
des raisons opposées, à défendre des positions qui tendent à une
renationalisation progressive des organisat j un, de marché . Cette
tendance ne correspond ni aux intéréts (le l'Europe, ni à ceux de
la France, ni à ceux des agriculteurs français.

La position détendue par la France à Bruxelles est celle ,l'un
renforcement de l'acquis communautaire par le biais d ' une
politique de développement de l'agriculture et (lu secteur agro-
alimentaire . Ce développement n'est possible que par l'extension
des débouchés des produits agricoles.

Par ailleurs, c'est avec une attention particulière qu'est suivie
l'évolution du régime fiscal applicable aux agriculteurs français,
dans un souci d'équité et de justice sociale . Les lois de finances
pour 1984 et 1985 ont en particulier mis en place un eyetivile
adapté aux stocks à rotation lente . Un groupe de tratai ; asso-
ciant les professionnels et l'administration a été char g é d'éla-
borer un mode de calcul de ., régimes d'imposition au réel per-
mettant de faire payer l'impôt ••n fonction des capacité:, («mue
butives de chaque agriculteu r .

Quant aux moyens hudgelaires affectés à l'agriculture . ils font
l'objet d'un examen attentif au Parlement à l'occasion de la
discussion de chaque loi de finances . A cet égard . le Gouverne-
ment doit tenir compte des .spécificités (le chaque secteur ainsi
que des cont raintes d ' équilibre général.

Vous pouvez constater . monsieur le député . que le Gouter-
nement est très attentif aux problèmes que vous avez seulcvi• .,.
Sa préoccupation constante est de maintenir le niveau de vie ries
producteurs de lait ou des producteurs de viande . Toutefois,
compte tenu de l'accroissement des volumes et de la mmn-augmen-
tatinn des marchés solvables, nous !levons atteindre cet objectif
dans des conditions supportables pour le budget national et pour
celui de la Communauté ceononiiquc européenne

M . le président . La parole est à M . Ansquer, qui dispose enc•erc
de quatre minutes.

M . Vincent Ansquer . Monsieur le secrétaire d'Etal, vous venez
de confirmer que le Gouvernement trançais est décidé à défen-
dre la politique agricole commune . Nous ne pouvons que vous
en féliciter et vous soutenir dans cette démarche.

Vous avez indiqué que l'ensemble des agriculteurs de la
Communauté avaient connu une progression de leurs revenus.
Hélas! ce n'est pas le cas pour nombre d'agriculteurs français,
notamment les éleveurs . Toutefois, vous ne m'avez pas dit si
le Gouvernement français était décidé à compenser la perte
de revenus que les agriculteurs auront à subir entre le avril
et le moment où les prix agricoles seront fixés à Bruxelles.
Or plus le temps passe, plus cette perte est importante.

Vous ne m'avez pas non plus apporté (le réponse au sujet
du ralentissement des exportations de jeunes bovins vers l'Italie.
Cette situation doit faire l'objet d'un examen très sérieux car
les éleveurs ne pourront pas continuer à stocker leur bétail
sur pied .
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Enfin, l'ampleur des problème,. et la situation nenuellc créés
par l ' i'larei,s :•ment du la C' unenunauti• à l ' Espa ne et ;lu Pote
tagal just j l j cnt qu'un débat soit oreainO à l'Aesienbli'c natio-
nale sur la politique agricole eonunune.

M . le président. La parole cet à M . le se, relatre d ' Étal.

M . Raymond Coursière, scri''' ;u're i ' l»ut . Monsieur Ansquer,
eus l,reeceupatiun ; rejoignent colle, du Guuternent :ail four
CV qui est du r :, 'titi>,cnunt fies ex portatiuns de hu\jus vers
l'Italie . je tells rappelle que M . Vallet a réprindu mercredi
terroir a nno gnc,',u'ti de AI I ;i :ui,ct• . .Ic ietls lutte ,tond à cous
y reporter.

Je cou, rappellc il_ale sunt, i, ais tous le eues hies . que c•e
n 'est pas la plenums . foi, que la lixatje u des prix agricole .,
enrc lare un retarl Lien enlendit . re n 'est qu ' a la titi de l'année,
lorsque les (simples di finit ts sont laits, que l ' on peut connmtre
le montant total de la perte . de ne Melle pas qu'à ce nto heur-là,
le Gouvernement terra . ' il Luit 1)u non le cuuipense'r.

Rcpresentant lent menus d 'une région : Ur j cvlc -- (t p entre
— je ;ais cc que c ' est ( ' lire pariage entre la

volonté de rester le plue enropi•en possible et celle de protéger
les productions fucales . Vous n'eut appez pas cous mCUte à cette
contradiction.

En effet . aores cous eue félicite de l ' attacheraient du Guuver-
ncnient à la politique agrjcule conuuune, voue m 'interrogez sur
le blocage itentucl dos iniporlutions . On ne peut pas à la fois
souhaiter marcher en c•umntun et l 'aire cavalier seul . Ce n ' est
pas compatible avec l'esprit communautaire . La solution des
difficultés réside dan .; une meilleure organisation des marchés
et non dans des mesure ., de rétorsion qui ne peuvent qu ' en
appeler d ' autre..

l ' ItElik (U-si l S . l(E't'HAFIES ET ASSIMILES

M. le président . La parole est à M . Malgras, pour exposer se
questiun (1).

M . Robert Malgras . \luneieur le s,crelaire d'Etat chargé des
rapatriés, mes chers collègues, les organisations représentatives
ainsi que les organiealjuns syndicales s'émeuvent de la diminu-
tion du pouvoir d'achat qui affecte tee ressources des préretraités,
retraités et assimilés . Ainsi, dans la région sidérurgique que je
représente, plusieurs dizaine . ; de milliers de personnes se trou-
vent concernées par ces différentes mesures.

Un groupe de travail animé par notre collègue Guy Chanfrault,
et auquel j'ai participé . a d'ailleurs éclairé l ' ensemble de ce
dossier de façon fort précise.

Deux facteurs principaux louchent les revenus des préretraités
et des retraités : l'augmentation de la cotisation d'assurance
maladie et le, revalorisations de leurs allocations.

Depuis le 1" avril 1983, les allocations des préretraités sont
assujetties à une cotisation maladie de 5,50 p . 100 justifiée par
une mesure de cohérence et de justice . Toutefois, les organisa-
tions représentatives conteetent vivement cette cotisation . au nom
des engagements pris . Par silicose . les préretraités sont très
sen .;ihilises aux mesur e; de revaloriealion de leurs allocations
en raison d'un certain nombre de dietorsjons qu'ils refusent
d ' accepter.

Ill Cette question . n 79:, est ainsi rcdicee :

)1 . Maigri, attire l'attention de Mine le mini-Ire des affaires
sociale, et de -ntinarile' nationale, peste-parole du tRsoe-rix'ment,
sur la ,0vatieii actuelle de, pn i rercati-• , , retraites et a„itnili•s . Leurs
oreani, :uion, rcpre,eieatite, ainsi que le , oreani,atiuns ssndic•ale .s
s 'inquietent de l ' é•,ulutiun du pnuieir d', chat qui affecte les t'es
sources de eus (ificrenles pense nu, . En effet . deux facteurs prin-
cipaux touchent leurs revenus . I' .uecinentalion de la colisalion assu-
rance maladie et !es recalurt,atiuns de leurs allocations . Depuis le
1'' avril t933, les ;dtocations de, preietraites sont assujetties à une
cotisation nelledie de 5,5 p full lu-tilire par mie nueure de collé.
rente et de justice . D'autre part, les i'-ivrtraiti', sont tres sensi•
!Mises aux nu- .ure, de' revidr,ui,ation de Icurs allocations, en raison
d'un certain nombre de distorsion- qu'ils refusent d'accepter . Ainsi,
des di,parites importante ., peuteril exister du seul fait de la date
d'entrée de chaque préretraité dan, le système. Les personnes
parties en préretraite, par exemple, en novembre 1981 ont subi
un traitement clifforent et niole, incurable, tout en supportant l e
blocage de, salaire, . Enfin, il convient de noter qu'en 1984, les
préretr:aile, uun-ont élu rcialori,es de 6,8 p . 100 alors que les pen-
sions l'ont cté de 7,-t p . 110 et le ; garanties de ressources de
8 p . 100 . En conséquence, quelles nuisons le Gouvernement compte-
t-il prendre polo' répondre aux dennuides des préretraités en ce
domaine? D'autre part, le Gouverneraient a montré en de nom-
breuses occasion, son souci de combattre les inégalités et les injus-
tices . Aussi, il y a urgence à redresser une grave anomalie concer-
nant 7000 à 10000 •elaissé : pour compte .> . Le 8 juillet 1983,
l'Unedic décidait la reprise en garantie de ressources de ces per-
sonnes ne réunissant pas les 150 trimestres de cotisations à Page
de soixante ans . Mais le ministère de l ' emploi n ' a pas encore avalisé
cette mesure . En conséquence, il lui demande d ' apporter des éclair-
cissements sur ce dernier point . »
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char, ;' des rapatrié,

M. Raymond Courrière, Set t u t'1)

	

l' ministre titi
tr :n'ait r'n :'t'lte de ne n , l ' ttoir i•Irc prc,ent u•
pl ' ii' de \d e, t .l .l' t '

	

.1 rt'1h 1 :1, .' ,(ut ante

La queatiitt pa .i•o par I honurabi :• Pau 1, tin nlairc (•turque le
problème tic l ' etnluli'n du 'mutait' d achat de, préretraites.

Il ' .t vrai que. dan, Io ca .Itc d ' un plan de redre„'ntcnt de
la sécurité sociale . n ('titis :uion maladie payé ; par les retraités
est pais s e' ale '2 à 5 .5 p PR, au début de 198:1 Celle mesure
était Iiéics,uur' 't taitutait'u,

	

qat.	lit fart'' ttltis moell e
souligné (•n titi, i : 1) ' t a pas tl' r .t :s'tn po .n ('l' t •lie sali•'
t!orit' do citlly' tt s ( ;tlt h•.'ni•ii' ;' d .•- prt•'a'iuns da„unit" ut :da
(lie ne verse po ts en contrepartie une 'uli,alion.

J'aioule qne de, nt'• .ur" rlexnné'' :uutn totale od partielle
de L'ode c„ ti s aton ut,l été 'arues pour l'.; personnes ayant
des saiairc . (outres au l ub!e,, mesures dont hi•ni'fi(•ir'uiI à
l'heure actuelle pris de 4f) p . P111 des 701) 000 pnui'litilts.

Les disp :n'tté:, d' situations 'n fonction de la date de départ
en préretraite gui• tous ait•, i•toguivs s(tmt dues au t?utd d'
revaltris .itinn des preaa t inns (lut a Si'''nus en place ta n . les
partenaires sociaux dan, le radrt' tin r oint' d ' assurance chô,inuse
En vertu de ces le salaire d' réft•rttiti est imeahiri,é
deux fais par tut . niais seuls 'n b •ni'ficicnt e ; préretraités par-
tis depuis plu, de six mois.

Ainsi, une per s onne Darlan ', eut prert•Irait,• tin mois avant
la date de rctalnrisati .n ne pourra bénéficier d' tel!'-ci et
devra attendre sept latta, pote sa . t'en ttpp litaier la r .•'alnri .ali't't
suivante . Cette 'talc n' :ipui,rl,t'.• cep'nd . .nt lori :ma Dallais,
des plus bas .alaires . qni bénéficien t 'l 'une tllt,c'atinn minimale
forfaitaire.

Par le (décret tin 28 Mut 1931 . et cunftrntivnenl :eux rosa,'
mcnts pris au priment'> . Ica r' .it•s de r'valori'alion dea prérc
traites financée> par l'Etat cil i•ti' dtttiiées sur les réales en
vi gueur pour les retraite. : ces deux rtué ;tiré,. ont donc h ' 'i5
fic•ié d ' une rci,Ittri,atit,n de 2 .2 p . 100 arc 1 juillet 1984 l .cs
préretraités benéficu•rnnt en 1985 d ' une revalorisation de
2,8 p . 100 au 1 janvier et de 2 .^ p. ](Ifl au 1 juillet La
différence avec le taux cl' reialari s t,lian a'cnrdé aux retr aités
— 3 .4 p . 100 au 1 janvier — s ' explique par le rattrapage dont
bénéficient ces derniers compte tenu tutu divergences d ' évolu-
tion antérieure, . De 1981 à 1984 . le salaire de référence de
cette catégorie de préretraités a été revalo r isé en moyenne de
52 p . 100 alors que les prix a la consommation augmentaient
de 49 .2 p . M0.

Jusqu'à la fin de 1984 . les partenaires sociaux qui gèrent la
structure financière ont continué à revaloriser la garantie de
ressources aux mêmes dates que dans le régime d'assurance
chômage, c'est-à-dire au 1" avril — plus 4 p . 100 — et au
1" octobre : plus 2 p . 100 . Mais, à la fin de l'année 1984, les
partenaires sociaux ont décidé de modifier le calendrier de
revalorisation et de s'aligner sur celui des retraités et des pré-
retraités de moins de soixante ans . De 1981 à 1984, le salaire
de référence de ces préretraités a été revalorisé de 52,4 p. 100
en moyenne .

Dl ' 26 .11 ' i3IL 1985
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i•:1) fiai,an ;n'•' Niole le Ministre de, afLcires sociales et de la
olidnll' na;nu ale . ismite parole (III Gouterntan'nt . l ' al demandé

p :u'lcn .lirr, sut'IaIX .iïn .nairt, de I .ICeurd d,• se n'unir à
nnueeau polo' ttppart'r à loti ' ' t e xte tlueltiue : ntudtficatitns afin
li'etitir iiitaines dilllcuilt, tin :utc ;el'i, et juridiques décou•
l :tin d•. la vit,.i'ut serrent.

Ir su' : persuadé t'as eaux eu u,Int 'n nt .• ;tire d' ,o :nn'ttre
dalla l' . n :'i!Icur . (Ielai, à lutin a,renu•nt un ntut ;•i accord.
Je serai ;durs ;I tir nu• . ti't'is un ultime eaii 1)'n . d' répandre
1 .It'urth1elnent à leur d'niantle

M. le président. La partle''1 a M . 1lalaras . qui diapo :, encore
d'

	

(tll .11l 'e

	

nlitlil t ”.

M . Robert Maigres. .1t tien ; à vois remercier . nmnaieur le
secrétaire 'I El al . d' :It,tir ap ;sorti• ces (hfferi•nla Moments (le
Septal, .Ic .,lis pt r,,ta'l i• que t ' '1)s'mhl' dis personne ; concer -
née : te. 's ;uninc r'nl avec (Putt' ion et intérêt Leur hombre.
tous l ' atv i, rappe la , . est de 71)1)111)(1, c' (lui jusiifir que l ' an
apporte l ' u l . . sain ni•ees aire à la solu t ion de ce problème . J 'ai
nota• en parla-due- la talant ;' tlu tlatncrnenient de réale' rapide-
ment le dos ;le :' d••• laissé,-pu'ir coniple . J 'espire tnentcnt que
celte ferme resulution se_ traduira dans les faits et que ces
personnes pour ront enfin bénéficier d' mesures répondant par•
faitcment à notre souci c•anuttttti de justice.

RETRAITE ( ' ( p IPLE\IF:\T,IHF-. DES ('IIAT'F'FEl'RS Pr. TAXI NON SALARIES

M. le président . La parole est à M . Jans . pour exposer sa
queatian 1L.

M . Parfait Jans . lm 30 juin 1982 . l'Assemblée nationale adoptait
le texte définitif de la loi relative aux prestations de vieillesse,
(l ' invalidité et (le veu vage.

L ' article :30 d . cette loi décidait que Ics chauffeurs de taxi
man salariés ayant adhéré à l'assurant' tolontaire du régime
général (le la sécin'ite sociale étaient affiliés au t ri• ime complé-
mentaire obli,atnirc d'assurance vieillesse des travailleurs non
salariés.

I .a loi prévoyait que celte mesure sociale équitable entrerait
en t'iguctir après la publication d ' un décret fixant ses conditions
d 'application . not :nnntcnt les nindAlités de validation des périodes
dactitili' it t a ;,intité.• .s antérieure : u ,a date d'entrée en vigueur.

Cela signifiait que les chauffeurs (te taxi relevant de cette
catégorie allaient enfin pouvoir bénéficiez' d'une retraite complé-
mentaire, le tout étant suspendu à la publication du décret
d 'application.

Cette question, n' 792, est ainsi rédigée :
M . Parlait .Itut, :iliir•e l'attention de Mine le ministre des affaires

sociales et de la solidarité nationale•, porte-parole du Gouvernement,
sur le fait que de nombreux t•hatifteurs de taxi• non salariés, ayant
adhéré, dans le cadre de la loi n" 56-659 du 6 juillet 1956, à l 'as_u•
rance volontaire du régime général (le la sécurité sociale, ont appré•
tic le vote de la lot n 82-5149 qui, en son article :10, créait les condé
fions pour qu ' ils puissent percevoir la retraite complémentaire.
L'application de celle mesure était conditionnée par la parution d'un
décret pris après avis du conseil d ' administration de la caisse
nationale de l'organisation autonome d 'assurance vieillesse des tra•
tailleurs non salaries des professions artisanales . A ce jour, le décret
n 'est toujours pas paru . Un grand nombre de chauffeurs de taxi
qui ont adhéré à l'assurance volontaire en 1956 sont déjà à la
retraite ou sur le point de la demander et la non-perception d ' une
retraite complémentaire est ressentie, à juste titre, comme une
injustice et une discrimination dont les raisons ne peuvent leur
être imputées . C 'est pourquoi il lui demande à quelle date elle
compte publier ce décret, et dans quelles conditions ce retard pour -
ra être rattrapé.

!ntte
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Deux ans après, le 2 juillet 1984, le décret n'ayant toujours
pas été publié et le syndicat C .G . T . des chauffeurs de taxi
m'ayant alerté, j'ai posé une question écrite qui est restée sans
réponse.

Le 3 décembre 1984, je revenais à la charge . Enfin, en jan-
vier 1985, Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale :n'a répondu : , Le projet de décret sera prochainement
soumis pour avis aux différents départements rninisteriels concer-
nés ainsi qu'aux organismes intéressés . .

Autrement dit, rien n'a été fait perdant deux ans et demi.
Aujourd'hui, 26 avril, le Gouvernement peut-il préciser où il
en est clans l'application de l'article 30 de la loi votée le
30 juin 1982?

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale,
chargé des rapatriés.

M. Raymond Coursière, st. 'rétaire d'Etat . Mme le ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale regrette de ne
pouvoir être présente ce matin et m'a chargé de faire la réponse
suivante à une question dont personne ne songe à nier l'im-
portance.

Les chauffeurs de taxi non salariés ont été rattachés au régime
artisanal d'asurance vieillesse par le décret n" 52-683 du 12 juin
1952.

Toutefois . pour tenir compte de leur situation antérieure, la
loi n" 56-659 du 6 juillet 1956 leur avait donné la faculté de
s'affilier à l'assurance volontaire du régime général de la sécu-
rité sociale, avec effet à compter soit du 1 juillet 1952, soit
du 1" juillet 1956, soit encore du p remier jour élu trimestre au
cours duquel ils avaient commencé leur activité.

La loi n" 66-509 du 12 juillet 1966 modifiée a confirmé cette
possibilité d'option, mais en la limitant dans le même temps au
15 février 1970.

C'est ainsi qu'un certain nombre de chauffeurs de taxi pro-
priétaires de leur véhicule ayant exercé leu option en faveur
du régime général se sont par là-même retrouvés exclus du
régime complémentaire obligatoire d'assurance vieillesse des
artisans institué par le décret n" 78-351 du 14 mars 1978.

Les intéressés ne pouvaient pas plus adhérer au régime
complémentaire des salariés puisque, aux termes de l'article 1"
de la loi n" 76-1223 du 23 décembre 1972, il faut pour cela soit
être en possession d'un contrat de travail au sens du code du
travail, soit être affilié à l'assurance vieillesse du régime général
à titre obligatoire.

L'article 30 de la loi n° 82-592 du 13 juillet 1982 relative aux
prestations de vieillesse, d'invalidité et de veuvage met fin à
cette situation en affiliant d'office ces chauffeurs de taxi au
régime complémentaire obligatoire d'assurance vieillesse des
artisans.

Je vous précise que le décret est en cours d'élaboration et
fait l'objet d'une concertation avec les représentants des tra-
vailleurs non salariés des professions artisanales et des pro-
fessionnels concernés . il sera soumis pour avis aux différents
départements ministériels concernés ainsi qu'aux organismes inté-
ressés afin de permettre sa parution dans les tout prochains mois.

I,e retard actuel tient aux problèmes très difficiles de reconsti-
tution de carrière des retraités.

M . te président . l .a parole est à M. Jans, qui dispose encore
de cinq minutes.

M . Parfait Jans . Celle réponse est exactement la mime que
celle qui m'avait été faite au mois de janvier 1985 autre-
ment dit, pas un seul pas en avant n'a été fait en c e itnmaine
Je nie permets d ' en conclure que le Gouvernement est la seule
autorité en France à pouvoir se dis p enser rl 'appligttor la loi
lorsqu ' elle ne lui convient pas — nu ne lui convient plus à la
seine de le mi s e en place de la politique d ' austérité.

1 .a non-publication des décrets d ' application rel(•verait d,'ns
ce cas d ' une rlbmarc•he a(il tt'nncratique niellant en catis(
l'aalorité du l', (lement . ('umnient explirpter quo éc rin ci vote
une loi en 1982 et que . en 1985 . le Gouvernement ne sait toujours
pas en mesure rte publier les décrets rl ' applicatinn - Si cela ne
relève pas de !a mauvaise volonté, à quoi est dit ce retard '. 5 '
ad-il incapacité à traiter, dans leur technicité et l eur ma-se, les
décrets qui doivent suivre l ' adoption des lois sociales de 1981
et 11)82? Il faut alors avoir le cnurar',e de le rcconnailre et
prendre les dispositions qui s'imposent : car le ministre n'accom-
plit pas sa mission de solidarité nationale.

De nembreuses lois dorment clans les tiroirs des minist r es,
en attendant les décrets d'application, par exemple celle qui
concerne la titularisation de 300000 auxiliaires de la fonction
publique . On dirait que cela devient une habitude et une méthode
de gouvernement!

Pour mettre fin à cette situation, le groupe communiste envi-
sage, si le Gouvernement ne public pas dans le délai d'un an
les décrets d 'application d'une loi de donner au Parlement le
droit de les prendre lui-même.

En l'occurrence, l'amendement qui est devenu l'article 30 de
la loi de 1982 concernant la retraite complémentaire des
chauffeurs de taxi (levait, selon sun auteur, M . Moulinet, membre
du groupe socialiste, « combler une lacune de la législation en
prévoyant une affiliation des intéressés au régime complé-
mentaire obligatoire d'assurance vieillesse des artisans Selon
le rapporteur M . Jean Laburde, député socialiste lui aussi, s si
la commission avait eu à examiner cet amendement, elle aurait
émis un avis favorable t . Enfin, M . Joseph Franceschi, secré-
taire d'Etat . ajoutait : , . Le problème des chauffeu r s de taxi non
salariés ayant souscrit une assurance personnelle avant 1970
a aussi attiré l'attention du Gouvernement, qui émet un avis
favorable à l'amendement . s

Je ne veux pas faire de procès d'intention . mais il faut regarder
les choses en face. Tout se passe comme s'il y avait division
du travail entre députés et ministres socialistes, les uns mani-
festant une démarche qui se veut sociale au moment du vote
de la loi . les autres opposant un refus économique de l'appliquer
au stade des décrets.

Il y a tromperie, et c'est intolérable . Il faut y mettre un terme
en publiant le décret d'application concernant la retraite complé-
mentaire des chauffeur s de taxi qui ont choisi l'assurance volon-
taire, comme les y autorisait la loi, et, d'une manière générale,
il faut en finir avec les lois qui ne s'appliquent pas par décision
gouvernementale de ne pas publier les décrets.

M. Louis Maisonnat . Très bien !

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Raymond Coursière, secrétaire d'Etat . Monsieur le député,
la complexité de la réponse que je vous ai apportée prouve
que l'application de la loi à cette catégorie de retraités est plus
difficile que nous ne le pensions. Les meilleures intentions ne
sont pas toujours faciles à mettre en oeuvre : je suis bien placé
pour le savoir puisque mon département ministériel étudie
depuis deux ans un projet de loi concernant certains retraités.
Il y a souvent loin du principe à son application.

Je crois très honnêtement, et sans vouloir polémiquer, que,
depuis 1981, le bilan social du Gouvernement socialiste, auquel
vos amis ont d'ailleurs longtemps été associés, est important.
Je veux croire que vos propos ont dépassé votre pensée car vous

ne pouvez sérieusement tenir pour négligeables les avancées
sociales réalisées depuis 1981, même si certains détails traînent.
Le Gouvernement préfère attendre un peu, et que les choses
soient bien faites, plutôt que d'agir dans la précipitation et de
devoir ensuite réformer les mesur es qu'il a prises.

M . Parfait Jans. Cela fait maintenant trois ans!

TRANSMISSION D ' EXPLOITATIONS AGRICOLES

M . le président. La parole est à M. Labazée, pour exposer sa
question (1).

M. Georges Labazée . Je vous remercie, monsieur le président,
d'avoir accepté que je puisse différer l'exposé de ma question ;
les perturbations aériennes en Aquitaine sont la cause de mon
retard.

'U Cette question, n" 7118, tel ainsi rédigée:
M. Gcorse, Lab :vée attire l'attention de M. le ministre de l 'agri-

culture sur les cnnditious d'octroi d'une indemnité annuelle de
départ et d'une indenulité hiasese (le dépars ayant le caractère d'un
conplfunent de retraite aux entes d'exploitation agricole âgés
co ' ,ant leur leucite, et ce dan, le cas de transmission de l'exploi•
(alma a un enfant unique . l i e, circulaire, préeisrnt que les jeunes
a_ricuhe :n ; placés clin ; cette situa'ion ne peuvent obtenir la
dnlalinn d'insrallati n ilo ., jeans : agricuileurs que tri , , exception-
nellianrin_ Or, 1115 des re, .inns entre pure et le pire cède
genés(lemont :P alet d'obtenir la retraite, et dent. à condition de
h, = ni'ficier de l'indrranilo annuelle (te départ . Si son cessionnaire
c .! cotant unique, Il A I) lui e-1 refusée parce que cet enfant n'a
pin obtenir la 1) .i . .I .A . Pour réeler npporlunemont les quelques
cas qui se présentent . il pourrait cire apporté une légère modifi-
cation au décret n 114-84 du t ' février

	

paru au J .Q . du
5 févier 1'11,4, relatif à Il A 1) .-I .V .1) . A l'article 8-I, il suffirait
de remplacer, -' . . atnr :butaire de la D . l J .A . u par	 attributaire
d'une aide à l'installation visée par le décret sur la 1) 1 . J . A . et les
pri•ts J .A . n" 81-246 du 17 mars P1111 . Il remplirait donc bien l'essen-
tiel des conditions relatives à l'installation des jeunes agriculteurs
et sen dossier serait bien suivi d'une décision prél'ecctoraie . Aussi
il demande de bien vouloir lui faire connailre si ces dispositions
pourraient recevoir votre aval, car dans les conditions évoquées
ci-dessus, l 'esprit du texte relatif à l'LA .D. ne serait pas transi
grossi' . ,



446

	

ASSEMIILEE NATIONALE — 1" SEANCE DU 26 AVRIL 1985

J ' appelle l ' attention de M. le ministre de l ' agriculture sur les
conditions d 'octr oi d ' une indenuuiti annuelle de départ et d ' une
indemnité viagère de départ ayant le csractere d'un complément
de retraite aux chefs d ' exploitation aitricole âgés cessant leur
activité, dans le cas de transmission de l ' exploitation à un
enfant unique.

Les circulaires préci s ent que les jeunes agriculteurs placés
dans cette sit aiiiri ne peuvent obtenir la dotation d ' installation
des jeunes agriculteurs que tris exceptionnellement . Or, lues
des cessions ent re pore et fils, le pive cède généralement avant
d ' obtenir la retraite . et donc à condition de bénéficier de

l' indemnité annuelle de départ . Si sun cessionnaire est enfant
unique . FI A I) . lui est refusée parce que cet enfant n'a pu
obtenir la dnlatinn d ' installatin des jeunes agriculteurs.

Aux termes du décret n " 8484 paru au Journal officiel du
5 février 1984 . les conditions d ' attribution de la dotal ion d ' instal-
lation des jeunes agriculteurs et des prias jeunes agriculteurs .,

sont identiques . sauf clans quelques situations particulières.
Ainsi, bien que la dotation d'installation des jeunes agri-
culteurs puisse i'lre refusée à un fils unique, celui-ci peut tout
de même bénéficier d 'un pré( jeunes agriculteurs si les
autres conditions sont remplies.

Aussi, pour régler opportunément les quelques cas de ce type
qui se présentent sur notre territoire . une légere modification
pourrait-elle être apportée au décret n" 84-84 . Je suggère de
remplacer les mots : - attributaire de la D . I . J . A . s, par les

mots : s att ributaire d'une aide à l'installation aide visée par
le décret sur la D . 1 . .1 . A . et les prêts J . A . n" 81-246 du 17 mars
1981 . Cela permettrait à l ' intéessé de remplir l'essentiel des
conditions relatives à l'installation (les jeunes agriculteurs et le
dépôt de son dossier pour rait alors être suivi efficacement d ' une
décision préfectorale.

J'aimerais savoir si ces dispositions pourraient recevoir l'aval
de M. le minist re de l'agriculture car, dans les conditions que
je viens d'évoquer . l'esprit du texte relatif à l'I .A .D . ne serait
pas transgressé. Dans la mesure où il serait d'accord sur le
principe de ces modifications, quels seraient les délais qui
pourraient être accordés afin de favoriser l 'installation des
jeunes agriculteurs, qui reste une priorité du Gouvernement

M . le président. La parole es( à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale,
chargé des rapatriés.

M . Raymond Courrière, secrétaire d ' Etat . Monsieur Labazée,
M . le ministre de l ' agriculture n ' a pu venir ce matin répondre
lui-même à votre question . Il m'a demandé de vous dire combien
il le regrettait et m'a chargé de vous donner les précisions
suivantes:

Le jeune agriculteur qui s'installe en succédant à ses parents
se trouve dans une situation particulieremcnt favorable lorsqu ' il
est le seul descendant de l'exploitant précédent . Il peut cepen-
dant, s'il remplit les conditions d'àl;e et de qualification . béné-
ficier d'importantes aides publiques sous forme de prêts bonifiés.

Il parait cependant nécessaire d'encourager davantage ceux
qui s ' installent dans des conditions plus difficiles : ceux qui
succèdent à un agriculteur auquel ils ne sont pas apparentés
ou ceux qui . ayant plusieurs frères et soeurs, succèdent à leurs
parents . Ces jeunes exploitants peuvent, en plus des prêts
bonifiés, bé•-"i ficiel de la dotation d'installation des jeunes agri-
culteurs et l'ancien exploitant pourra alors demander à béné-
ficier de l'indemnité annuelle de départ . Cette règle générale
est appliquée avec souplesse et les textes réglementaires, notam-
ment le décret n' 84 . 84 (lu 1" févri e r 1984, paru au Journal
officiel du 5 février 1984 . relatif à 1'I A .D . et à 1'I .V .D .,
permettent déjà à un jeune agriculteur descendant unique de
l'exploitant précédent rie bénéficier de la dotation d'installation
des jeunes agriculteurs dans certains cas : lorsqu'il a dù exercer
le droit de préemption ou lorsque ses ressources ou l'actif qui
doit lui être tr ansmis sont très faibles.

Ces dispositions doivent permettre la meilleure utilisation <les
crédits qui sont consacrés à la politique d'installation.

A titre d'exemple . je vous indique que le nombre des béné-
ficiaires de la dotation des jeunes agriculteurs et le montant
des crédits affectés ont remarquablement progressé . En effet,
nous sommes passés de 8 012 installations en 1980 à 13 671 en
1984, soit une multiplication par 1,7 . Plus précisément, le nombre
des installations a cté, en Aquitaine, de 630 en 1980 et de 938
en 1984, soit une multiplication par 1 .5 et, pour ce qui vous
concerne plus particulièrement, dans les Pyrénées-Atlantiques, ce
nombre est, dans le même temps, passé de 196 à 236, soit une
multiplication par 1,2 . Voilà qui prouve que les jeunes agricul-
teurs bénéficient d'un certain nombre d'avantages .

Quant au montant <les crédits affectés à la dotation d'installa-
tion des jeunes agriculteurs, leur progression est elle aussi
remarquable . Pour la France, globalement . ce montant a Cite
multiplie par 4 .2 ent re 1980 et 1984 — par 3,3 en Agoita .ae et
par 2 .6 dans les Pyrénées-Atlantiques.

Si tout n 'est pas réglé, et mime si le jeune agricûlteur
descendant unique de l ' exploitant qui l 'a précédé peut béné-
ficier, dans certains cas, des aides maximales, il n ' es' pas (lit
que, demain . les choses ne s 'amélioreront pas . En tout sas, pour
ce qui est des jeunes agriculteurs en géncr :l . l 'effort promis a
élu réalisé.

M . le président . La parole est à M . L,nbasée . qui ne dispose
plus que de trais minutes.

M. Georges Labazée. J ' ai écouté attentivement . monsieur le
secrétaire d'E.Ict, la repuuse que vous avez faite au nom de
M . le ministre de l'agricultur e.

Finalement, on pourrait sortir de la situation que j 'ai décrite
en examinant avec plus de souplesase les situations au regard
des textes. Si M . le minist re de l'agriculture donne sa bénédic-
tion, nous pouvons examiner sur le plan local avec les services
du commissaire de la République et l'ensemble des structures
les différentes possibilités . Il est vrai que les cas que j'ai
évoqués peuvent apparaitre quelque peu injustes dans la mesure
où il s 'agit d ' exploitants fils uniques, qui peuvent donc s ' installer
dans des conditions plus favorables que d'autres agriculteurs.
Mais notr e souci — M . le secrétaire d'Etat l'a rappelé — est de
faire en sorte que le plus grand nombre d'agriculteurs puissent
s'installer.

Je sais que le décret n" 84-84 a prévu des dispositions appli-
cables dans le cadre de la mise en place de plans de déve-
ioppement . En tout cas, nous tacherons d'examiner localement
les possibilités d'aménagement de ce texte — tel était d'ailleurs
l'objet de ma question . En effet, la réponse de M . le secrétaire
d'Etat nie conduit à penser que le problème doit êt re abordé
globalement et peut-être pas avec la précision que je souhaitais.

MINES DE POTASSE D 'ALSACE

M. le président . La parole est à M . Grimont, pour exposer sa
question (1).

M. Jean Grimont, Ma question concerne la situation <les Mines
de potasse d'Alsace, entreprise nationalisée, qui emploie 5 700 per-
sonnes et qui occupe le seul site en France consacré à l'extrac-
tion de la potasse.

Au cours des années passées, il y a eu de nombreuses pro-
messes sans suite, beaucoup de tables rondes sans effet, et
maints plans abandonnés, ce qui a donné fortement à craindre
pour la poursuite de cette exploitation qui est pourtant d ' un
grand intérét pou r notre agriculture et pour notre économie
nationale, puisque la production des M .D.P. A . nous permet de
couvrir en totalité nos besoins en potasse.

L'actuel Gouvernement a engagé une p olitique cohérente de
développement, à la suite des dispositions prises dans le
contrat de plan de 1982 . Par ailleur s, le Président de la Répu-
blique, à l'occasion d'un voyage en Alsace et au cours d'une
étape dans le bassin potassique, a promis la réouverture <lu
puits d'Ungersheim.

(1) Celte ques tion, il" 791i, est ainsi rédigée:
t M . Jean Grimont attire l'attention de Mme le ministre du redé .

ploiement industriel et du commerce exterieur sur la situation des
Mines de putasse d 'Alsace, entr eprise nationalisée, qui emploie
5 700 personnes, le seul site en France pour l 'extr action de la
potasse . Avant 1981, nombreuses ont été les promesses sans suite,
les tables rondes sans effet, les plans abandonnés, alors que cette
exploitation est d'un grand intérét pour notre agriculture et notre
économie nationale (nous couvrons nos besoins et exportons 30 p. 100
de la production, . L'actuel Gouvernement a engagé une politique
cohérente de dételoppement, suite aux dispositions prises dans le
contrat de plan de 1982 . D'autre part, le Président de la République,
à l'occasion de son voyage en Alsace, au cours d'une étape dans le
bassin potassique, a promis la réouverture du puits d'Ungersheim.
L'année 1984 a vu un notable redressement, la production passant
de 1 500 000 tonnes à 17 :30000 tonnes . Les investissements réalisés
ont permis de moderniser deux établissements qui constituent deux
infrastructures modernes et performantes . Il lut demande de bien
vouloir lui donner des précisions concernant : les crédits nécessaires
pour les investissements courants : la poursuite du programme de
modernisation des fabriques ; la prospection totale du gisement y
compris hors concession ; la mise en exploitation du gisement
d'Ungersheim ; la société de diversification qui doit créer de nou-
veaux emplois dans le bassin .s
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L'année 1984 a connu un notable redressement, la production (inc première manifestation marquant

	

la

	

volonté d'exploiter
passant de 1500000 tonnes à 1 730 000 tonnes et le déficit étant au

	

mieux

	

le

	

gisement est

	

la

	

décision

	

d'exploiter le chantier
ramené . la même année, de 300 millions de francs en 1983 à d'Ungersheiin, décision annoncée par le Président de la Répu-
62,7 millions de francs . Les investissements réalisés ont permis blique lors de son voyage en Alsace . Conformément au calendrier
de

	

moderniser

	

deux

	

établissements

	

qui

	

constituent à présent prévu,

	

les

	

Mines de

	

potasse

	

d'Alsace réalisent

	

les études

	

d'in-
cieux

	

infrastructures

	

modernes

	

et

	

performantes,

	

d'où

	

l'amélio- génierie de détail et

	

préparent les appels d'offres . Les travaux
ration très nette de la productivité . seront réalisés d'ici

	

à

	

la fin

	

de l'année

	

1987 pour une mise en

Pouvons-nous avoir des précisions et recevoir des assurances,
premièrement, en ce qui concerne les crédits nécessaires pour
les investissements courants ; deuxièmement, s'agissant de la
poursuite du programme de modernisation des fabriques ; troi-
sièmement, pour ce qui touche à la prospection totale du gise-
ment, y compris hors concession ; quat r ièmement, quant a la
mise en exploitation du gisement d'Ungersheim . et . cinquiè-
mement, concernant la société de diversification qui doit créer
de nouveaux emplois dans le bassin ?

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme.

M. Jean-Marie Bockel, secrétaire d'Etat . Monsieur Grimont, je
vous prie tout d'abord d'excuser Mme Cresson, qui aurait voulu
répondre personnellement à votre question dans la mesure où
elle suit elle-même de très près le dossier des Mines de potasse
d'Alsace . Elle m'a demandé de la représenter ce matin.

Les Mines de potasse d'Alsace exploitent effecti' entent le seul
gisement français de minerai de potasse . Par son intérêt pour
l'approvisionnement de notre agriculture, par l'emploi qu'elle
assure dans le bassin de Mulhouse, par sa contribution enfin
à notre balance commerciale — plus de 2 milliards de francs —,
cette société joue un rôle essentiel dans le secteur des industries
de base de notre pays.

Ces mines sont confrontées — le problème ne date pas
d'aujourd'hui — à deux types de difficultés . Il s'agit d'abord
d'une contrainte naturelle, que vous connaissez : l'épuisement
progressif des réserves de minerai, telles qu'elles sont en tout
cas aujourd'hui identifiées . Il s'agit ensuite d'accidents conjonc-
turels d'ordre technique ou géologique, inhérents à toute acti-
vité minière . Ce sont de tels accidents qui sont à l'origine du
recul de la production enregistrée en 1983 . Depuis lors, les
performances de l'exploitation se sont considérablement redres-
sées, grâce à une mobilisation, il faut bien le dire . de l'ensemble
du personnel, auquel il convient de rendre hommage . Ce redres-
sement doit être consolidé par un effort accru de modernisation
et de productivité . effort de longue haleine qui est d'ailleurs
au coeur du contr at de plan passé avec l'Etat.

Les choix inscrits dans le plan des Mines de potasse d'Alsace
ont été minutieusement préparés et discutés . Ils ont d'ailleurs
fait l'objet d'une concertation au sein <le la société et sont
adoptés en toute clarté . Les moyens financiers pour les réaliser
sont dégagés annuellement en faisant appel aux diverses sources
de financement possibles . A ce titre, j'affirme clairement et
solennellement que l'Etat fera son devoir en 1985 par le biais
d'une dotation en capital et d'un prêt participatif.

Ainsi, il est clair que les investissements courants de cette
société seront financés : une mine ne peut en effet fonctionner
correctement sans un entretien et un renouvellement régulier
de l'outil de production ; sans se doter du matériel le plus
moderne, fort coûteux, et tout cela pour des raisons à la fois
de rentabilité et de sécurité.

De la même manière les installations de surface devront faire
et feront l'objet d'investissements . La construction de l'usine
de flottation, par exemple, dont vous connaissez l'utilité et le
coût, sera poursuivie . de même que seront réalisés divers inves-
tissements de moindre ampleur destinés à améliorer la valori-
sation de la potasse extraite.

S'agissait de la prospection du gisement . l'objectif des
pouvoirs publics est d'organiser une exploitation ultérieure
optimale.

L'expertise du gisement qui avait été confiée à l'Ecule des
mines de Paris à permis à la société d'établir un programme
pluriannuel de prospection qu'elle entreprendra par étapes . Je
signale à cette occasion que la recherche de réserves complé-
mentaires est potin toute société minière, quelle qu'elle soit,
un investissement qui relève de son activité normale, pour peu
que les conditions géologiques soient favorables . Je signale aussi
qu'une autre voie de valorisation du gisement à long terme est
à l'étude : il s'agit de techniques nouvelles, dites s de dissolu-
tion », que le département de l'industrie et celui de la recherche
et de la technologie aident à mettre au point .

production au début de 1988.

Enfin, il est exact que le tissu industriel dn bassin de
Mulhouse n'est pas assez diversifié et que les Mines de potasse
y assurent une part considérable de l'emploi . Cette société,
du fait de ses responsabilités, a pris l'initiative de créer, à la
fin de 1984 une filiale de diversification qui offrira de nouveaux
emplois.

Conformément à l'engagement pluriannuel pris par l'Etat,
le département de l'industrie a d'ores et déjà apporté les
10 milions de francs prévus au titre de 1984 et cet effort se
poursuivra.

Je sais par ailleurs que la région Alsace, le département
du Haut-Rhin, les communes du bassin et de nombreux orga-
nismes alsaciens sont dès à présent décidés à appuyer cette
initiative et s'apprêtent à entrer dans cette société de diversi-
fication.

M . le président . La parole est à M . Griment, qui dispose encore
de cinq minutes.

M. Jean Grimont. Je remercie M . le secrétaire d'Etat de la
réponse qu'il a bien voulu apporter à ma question . Cette réponse
est propre à apaiser certaines inquiétudes qui mériteraient qua
la volonté politique du Gouvernement soit clairement réaffirmée.

INDUSTRIE FRANÇAISE DE LA MACHINE-OUTIL

M. le président . La parole est à M . Noir, pour exposer al
question W.

M. Michel Noir . Monsieur le secrétaire d'Etat auprès du
ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme, en 1981,
le secteur de la machine-outil n'allait certes pas très bien . Il
était dans cette situation depuis de nombreuses années . En
conséquence un plan machine-outil a été défini dès le mois
de décembre 1981.

Quelle est la situation en avril 1985 et quelle appréciation
peut-on porter sur les resultats de ce plan? Cette question
peut ét'e abordée en cinq volets : les aides publiques et leur
utilisation, la recherche-développement, les restructurations,
l'affaire Ernault-Somua avec l'entrée du Japonais Toyoda sur
le marché français et . enfin, la confrontation du secteur de la
machine-outil à cette révolution technologique que représente
cc qu ' on a appelé la R productique s.

Premier volet : les aides publiques.

1 i Cette question, n" 790, est ainsi rédigée:
«M . Michel Noir demande a Mme le ministre du redéploiement

industriel et du commerce extérieur quelle est la situation de
l'industrie française de la machine-outil, trois ans après le lancement
du plan de décembre 1981 . Il observe que plus de 4 milliards de
francs d'aides ont été accordes, en trois ans, à ce secteur, soit
l 'équivalent de son chiffre d'affaires annuel . Or la chute à peu
pré ., continue de l'investis s ement industriel, et particulièrement de
l'investissement en machines outils, n 'a pas permis aux ent reprises
de trouver sur le marché les débouchés annoncés, ce qui met en
cause la st ratégie meure de ce plan . Le plan machine-outil devait
s ' appuyer sur deux grands projets, Machines françaises lou rdes et
lntelautomatisme . Des informations persistantes font état de lourdes
pertes pour ces deux entités, ce qui conduit à s ' interroger sur
l 'efficacité de ces regroupements et. sur leur avenir . Le Gouver-
nement justifiait le lancement du plan machine-outil en invoquant,
à juste titre, le caractère stratégique de cette industrie . Or,
Ernault-Somua, qui n 'est pas mirée, comme cela avait été annoncé,
dans lntelautomatisme, et sui est restée pendant plus de trois
ans dans une situation de commandite publique particulièrement
coûteuse pour les deniers de l'Etat, est en train de passer aujour-
d 'hui sous le contrôle de fait du Japonais Toyoda . Les entre-
prises f rançaises concurrentes, dont lntetautomalisme, auront-elles
une autr e issue que disparaître ou contracter elles-mêmes des
accords avec les constructeurs japonais, aujourd ' hui en pleine
stratégie d ' expansion ? La priorité n'aurait-elle pas dû être donnée,
dès l ' origine, à des regroupements européens? Il ui demande enfin
si, en donnant la priorité au seul secteur de la machine-outil, le
Gouvernement n'a pas eu une vision étroite de l 'avenir des
industries de biens d'équipement industriels, le programme pro-
ductique, lancé seulement deux ans plus tard, n 'ayant jamais pu
bénéficier, et de loin, de moyens financiers comparables à ceux
investis dans le plan machine .outil . a
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Les aides publiques ont été i u tees puisqu 'elles se sent r

	

Mais la cen'orctere du nt :n•ché m mdlal a été très déprimée.
élevées, en limes ans, à 4 milliards de bancs, suit l ' équivalent du

	

J'ai nui ausel saisi le problémc en nia qualité de député,
chif t' re d'enture> annuel du secteur . C ' est donc cunsidi•rahle .

	

puisque l ' c•n ;repi se 1I :unu'hin se situait dans ma ré^ion . Le
Comment cet accent a-t-il été utilisé? En quoi a-t-il incité les

	

marche mendia, a chuté de 34 p . 100 de 1981 a 1983 ce wu a
entreprises à Consentir l 'effort d 'investissement néeessaire pour

	

rendu particulmer ment difficile la restr ucturation . Le plan (Mi ll
prouruuvou de neu•.eaux produits et faire face a la concurrence ':

	

deja engagé et les depenses ont été extt•i•rnen,rnf lourde s a cause
11 serait inter' ant que le Gouvernement farce cnnnaitre

	

de cette drluc . .s" n, qui i i PL.!. pas propre a la France, vous
.on :+ppririati~,n quant a I' utilis,rtien des sommes tout de nonne

	

le savez.

considérables qui ont été alloures à un moment oit . c 'est vrai .

	

Toutefois, la restructuration a tout de mente été tai-ci-nient
le marché n ' a pas suivi et alors que . ii faut bien le dire . notre

	

réalisée, en re<pmCtalt! pour Feeeeutiel les intentions du pro-
pays n ' a pu connaître, contrairement à d'autres . un effest de

	

gramme inüial . Lés orienlatibns de celui-ci but été perturbées
relance des in,estissements, ce qui a provoqué une pcnalisaton

	

par une conjoncture bien pins mauvaise que prévu . I .e .s pré-
sensible du secteur .

	

visions émanaient non seulement des pouvoir, publics — je
Deuxième volet : la recherche développement .	pense à un exemple que j'ai bien connu moi-méme et que j'ai

Le Gouvernement avait anneneé dans le plan machine-outil

	

suivi attentivement — mais des industriets eux-mémos de

que 2011 millions de francs seraient consacres à la recherche

	

l'ensemble du secteur . Ira dcgradatnm très forte du marché

collective . Or, en avril 1985, c'est un peu plus de 18 millions

	

mondial a été une surprise.

de francs qui ont été affectés . Considérez-vous vraiment avoir

	

Néanmoins la restructuration a eu lieu pour l'ess entiel et en
incité le secteur à réaliser tout l'effort nécessaire de recherche

	

profondeur. L'outil de production ainsi que les méthodes de
collective .'

	

gestion ont été modernisés et je pourrais vous citer quelques
Troisième volet : les restructurations .

	

exemples bien précis pour illustrer la réponse de Mme Cresson.

Le plan machine-outil comportait deux grands regroupe-

	

La modernisation est indéniable . La production française se
mats intéressant les Machines françaises lourdes et Intelauto-

	

hisse maintenant, il faut l'admettre, au niveau technologique
mutisme. Ces re g roupements ont éte Ires coûteux. Le moins

	

atteint par les grands pays industrialisés . Ainsi la part des
que l'on puisse dire, c'est que les entreprises nationalisées qui

	

machines à commande numérique est passée de 26 p . 100 en
devaient étre le fer de lance de la politique industrielle ont

	

1981 à 55 p . 100 en 1984. Ce résultat me parait important.
plutôt appliqué la devise : s Courage, fuyons ! s . Elles se sont
retirées du secteur . A quelles conditions et à quelles échéances

	

L'intégration de la machine-outil dans les systèmes produc-
ces ,ceux grands groupes parviendront-ils à l'équilibre? Quelle

	

tiques est donc à présent fermement engagée.
appriciation le Gouvernement porte-t-il sur la manière dont les

	

En outre, la situation des échanges extérieurs s'est égalementregrou pements se sont opérés?

	

améliorée, le taux de couverture passant de 0,69 en 1981 à
Quatrième volet : l'affaire Ernault-Sunna .

	

0,83 en 1984.

Cette entreprise devait entrer dans le groupe Intelautomatisme .

	

Vous avez évoqué deux poles . constitués par Machines
Or, finalement, tous les constructeurs français de machines-

	

françaises lourdes, en abrégé M . F . L ., et par Intelautomatisme.
outils s'inquiètent qu'Ernault-Sumua, qui a été maintenue

	

Les regroupements qui doivent s'opérer pour constituer des
pendant trois ans en situation de commandite publique, d'ail-

	

groupes de taille internationale sont en voie d'achèvement, on
leurs fort cuuteuse aujourd'hui . soit en train de passer sous le

	

peut le constater . Ces deux entreprises ont désormais chacune
contrôle de Toyoda . Dans les faits, c'est bien le résultat qui

	

une existence et un projet propres . La situation de M.F.L.est obtenu .

	

évite favorablement : sous réserve d'une adaptation des effec-
Ainsi, l'industrie japonaise . nuire principale concurrente,

	

tifs, qui est en cours, elle pourrait arriver à l'équlihre en 1987.
installe une tête de pont fort importante sur le continent

	

Pour sa part, le groupe Intelautomatisme, a conclu à la fineuropéen . N ' aurait-on pu penser que la recherche d'une stratégie
commune aurait permis aux indust r ies allemande et italienne,

	

de l'année 1984 un contrat de développement avec les pouvoirs

qui sont dans la mense situation que l'industr ie française, de

	

Publics qui le conduira

	

prendre une position significative
t rouver ensemble une repense a cette situation critique -

		

sur le marché européen dans son domaine, c 'est-à-dire les centres
d'usinage et les fraiseuses.

Enfin, on a tout misé, plus de 4 milliards de francs, sur la
machine-outil contre 200 millions de francs seulement pour

	

le

	

Pour Il . E . S ., au terme de recherches approfondies et difficiles
plan productique lancé en 1983 .

	

pour dégager une solution française, autour d'L telautomatisme,

	

De plus, les faibles crédits budgétaires consacré; au plan

	

ou une solution européenne, aucune issue n ' est apparue . Aucune

	

productique ont tous été détournés pou financer l'effort

	

des deux solutions n ' a pu se concrétiser . Une solution de coopé-

	

entrepris au profit de lia Chapelle-Darblay ! Vous le savez

	

ration, assez ~•quilibrée, plus que vous ne sembliez le dire, a pu en

	

aussi bien que tous les membres de la commission des

	

définitive ère trouvée avec le constructeur japonais Toyoda.
Il eût été peu raisonnable de la refuser. D'ailleurs, le mêmefinances .

	

genre de piste est également recherché par d'autres entreprises

	

A un moment oit de nouvelles techniques apparaissent, tout

	

de la machine-outil . J'ai quelques exemples concrets à l'esprit.
miser sur la machine-outil, n'est-ce pas, en quelque sorte

	

s'écarter d'une évolution caractéristique de cette industrie,

	

Cette solution de reprise n'a pas été sans conséquence, il est

	

c 'est à-dire du développement des nouvelles techniques de

	

vrai, sur le plan social, mais elle est accompagnée d ' un certain

	

fabrication, notamment avec les robots? Au total, ce plan

	

nombre de garanties industrielles et elle ouvre à la France

	

machine-outil ne risque-t-il pas de nous faire passer à côté de

	

la perspective sérieuse de prendre une position mondiale dans

	

l'évolution, au plan international . du secteur de bien d'équi-

	

le secteu r des tours et des centres d'usinage.
pements industriels :'

	

Les concur rents français de la nouvelle société Ernault
Toyoda Automation ont eux-mêmes passé des accords avec des

	

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'État auprès

	

constructeurs européens ou japonais . Ils poursuivront une poli-
du ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme .

	

tique internationale qui devrait leur permettre de développer
eux aussi leurs positions.

	

M . Jean-Marie Bockel, secrétaire d'Etat . Monsieur le député,

	

Cependant, le Gouvernement n'a pas limité son action au

	

je vous prie d'abord d'excuser vous aussi l'absence de

	

secteur de la machine-outil . Celle-ci n'a pas constitué sa seule

	

Mme Cresson . Vous avez appelé son attention sur l'industrie

	

priorité dans le domaine qui nous intéresse, celui des industries

	

française de la machine-outil, faisant allusion au plan machine-

	

des biens .l'équipement industriels . En effet, dans le secteur

	

outil, décidé en 1981 et engagé d'ailleurs au mois de décembre

	

productique . depuis 1983, on été lancées des actions tant en

	

de la même année . Il s'était fixé pour objectif la restructuration

	

faveur des eroducteu•s que des acheteurs d'équipements de

	

d'un secteur dont la situation, vous l'avez d'ailleurs reconnu,

	

haute technologie autres que la machine-outil.était tr ès dégradée et dont, il faut le souligner, la survie

	

même était en cause -- ce qui justifiait l'utilité de ce plan .

	

Depuis deux ans, des contrats de développement ont été signés

	

Au delà de la situation propre du secteur, c'est la compé•

	

avec des entreprises performantes fabriquant ces équi
p

ements,

	

titivité même des industries manufacturières utilisatrices qui

	

en contrepartie de concours publics, ces entreprises s'engageant

constituait l'enjeu de ce plan . accroître et à diversifier leurs fabrications.

Le plan de 1981 prévoyait, sur trois années, un ensemble

	

En outre, les différentes procédures de la compétence du
de moyens financiers s'élevant à 4 milliards de francs de crédits,

	

ministère du redéploiement industr iel accordent toutes une
dont 2,3 milliards de francs d'origine publique. Ces crédits ont

	

priorité aux industries relevant de la productique.
été engagés sur la période 1982 . 1984. Les actions prévues dans

	

Sur ce point, pour vous répondre de la manière la plus précise
le programme initial ont donc été mises en oeuvre .

	

possible, je vais vous citer quelques chiffres.
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Depuis sa création, en septembre 1983, jusqu'au 31 décem-
bre 1984, le fonds industriel de modernisation a accordé
1040 prias participatifs pour un montant de 8 milliards 100 mil-
lions de francs.

Les aides à l'innovation allouées par l'Anvar, aides au déve-
loppement, représentent un concour s public d ' un milliarel de
francs environ . Sur ce total, les industries (le la productique
bénéficient de plus de 200 millions de francs . Je parle de la
productique dans son ensemble . pas seulement de la machine-
outil . A mon avis, c 'est ainsi qu ' il convient d'interpréter les
chiffres de l'Anvar.

Quant à la procédure M .E.C .A . — je fais allusion aux fonds
régionaux d'aides et à la procédure machines et équipements
de conception avancée pour les P .M.I. — elle a bénéficie de
85 millions de francs de crédits de politique industrielle eh 1984
et 125 millions de francs sont prévus pour 1985.

Enfin, des « opérations pilotes s, qui constituent pour chaque
type d 'équipement une promotion de l'industrie française, ont
été financées en 1983 et en 1984 par les régions . En outre, un
financement national est prévu à partir de cette année, à raison
de plus de 20 millions de francs de crédits de politique
industrielle.

Enfin, monsieur le député, je voudrais souligner qu'étant
donné les très grands développements des cellules et des ateliers
flexibles, il apparaît clairement que l'avenir de la machine-
outil s'inscrit dans l'ensemble de la productique.

C'est dans cet esprit, mais compte tenu aussi du plan auquel
vous avez fait allusion et des difficultés rencontrées, que seront
étudiées, pour les années à venir, les diverses actions du Gou-
vernement.

M. le président. La parole est à M. Noir, qui ne dispose plus
que de deux minutes.

M. Michel Noir . Monsieur le secrétaire d'Etat, le marché
mondial a connu, il est vrai, une forte dégradation.

Néanmoins, dans la plupart des pays Industriels où l'inves-
tissement est reparti, il y a eu une incidence, c'est également
vrai, sur le niveau de commande des biens d'équipement et
donc des machines-outils . La production des biens d'équipement
industriels a profité de la reprise de l'investissement.

Selon l'O .C .D .E ., cela n'a pas été le cas, malheusement, en
France. Certes les commandes de machines- outils ont augmenté
de 6 p . 100 l'an dernier chez nous, mais la hausse a été de
plus de 100 p . 100 aux Etats-Unis. Je pourrais citer d'autres
exemples de pays industriels.

La question de l'investissement est donc bien la clé du
problème pour le secteur de la machine-outil et pour l'ensemble
de la production des biens d'équipement. Compte tenu du
caractère décisif de l'investissement, le Gouvernement est-il
prêt à prendre sur ce plan des mesures profitant notamment
à l'ensemble des industries manufacturières?

Vous n'avez évidemment pas parlé de la recherche, essentielle
pour des secteurs qui sont obligés de se restructurer et de se
porter sur de nouvelles technologies . La recherche-déve-
loppement est fondamentale . Dans ce domaine, vous le savez,
l'industrie a investi 115 millions de francs pendant trois ans.
Des 200 millions de francs inscrits dans le plan gouvernemental
de décembre 1981, il n'en est plus question . Par le biais des deux
pôles Promotec et Productec, c ' est 18 millions seulement sur
trois années . Par rapport à ce qui avait été annoncé, l'écart est
très grand.

Enfin, l'affaire Toyoda . Le Gouvernement peut bien considérer
que c'est la bonne solution : mais interrogez l'ensemble des
industriels ! Ils sont inquiets d'avoir désormais à agir dans des
conditions de compétition tellement différentes que les mil-
liards investis pour aider cette industrie à se restructurer
risquent de disparaître en pure perte, de fondre comme neige
au soleil, avec l'entrée de Toyoda sur le marché français.

Vraiment, monsieur le secrétaire d 'Etat — et j'espère que
Mine Cresson pourra nous répondre — des initiatives ont elles
été prises pour essayer de trouver ensemble, aux niveaux fran-
çais, italien ou européen, des solutions différentes de celle que
la profession, en grande partie, considère comme une sorte de
sabordage?

J'en viens à la productique . Dans le plan productique de
1983 figuraient 200 millions de francs . Or, vous le savez bien,
ainsi que la commission des finances, puisque M. Vennin, notre
collègue socialiste, rapporteur spécial pour l'industrie de la
machine-outil l ' a fait observer lui-méme, les crédits ont disparu.
Il a fallu trouver des moyens pour financer La Chapelle-Darhlay
Il n'y avait plus d'argent pour le secteur de la productique.

Or, c'était essentiel . Le marché des robots augmente de 45 p . 100
par an alors que la machine-outil ne progresse au plus que de
5 p . 100. Il convenait donc de porter l'effort sur ces nouvelles
techniques.

Dans ce domaine, le Gouvernement a-t-il conscience qu'il
faudrait aller de l'avant ' Est-ii convaincu que ce nouveau
secteur est une priorité? Il ne s ' agit pas là seulement de faire
les fins de mois des entreprises restructnrces !

Suspension et reprise de la séance.

M . le président . La séance est suspendue.
(Lu séance, suspendue d on :-c heures vingt-cinq, est reprise

à ente heures treuite-cinq .)

M . le président. La séance est reprise.

LYCÉES ET COLLÈGES DE LA GUADELOUPE

M . le Présidera. La parole est à M. Esdras, pour exposer sa
question (1).

M . Marcel Esd as. Ma question s'adresse à M . le ministre de
l'éducation nationale.

M. Pierre Mauger . Et c'est le ministre chargé de la coopération
qui va répondre!

M. Marcel Esdras . .Je me fais l'écho des doléances exprimées
par le corps enseignant, les associations des parents d'élèves,
ainsi que les élèves du département de la Guadeloupe que
j'ai l'honneur de représenter.

La situation de l'enseignement en Guadeloupe demeure
très mauvaise, tout particulièrement dans le second degré.
Certes, pour la rentrée de 1985, le ministère de l'éducation
nationale a défini les objectifs à atteindre mais, malheureu-
sement, comme à l'accoutumée en Guadeloupe, les moyens font
cruellement défaut.

La situation est catastr ophique dans les lycées. Dans ces
établissements, le ministère reconnaît que, pour l'année 1984.
1985, il existe 'léjà un déficit de 16,5 postes . Pour la rentrée
de 1985, l'inspection académique estime les besoins à 53,5 postes
d'enseignant, afin notamment de permettre l'ouverture de
classes de préparation au B .T .S ., de classes-passerelles, de
premières d'adaptation.

Or, pour faire face à ces besoins, la Guadeloupe n'a reçu
aucun poste sur la première dotation et on parle d'un ou deux
postes seulement sur le contin lent de six reçu par l'académie
au titre de la dotation complémentaire de 1100 postes . Le
ministère ne veut rien accorder, considérant que l'académie
est e :cédentaire et que les attributions de postes se font par
académie . En réalité, cette apparence cache une énorme distor-
sion entre la Guadeloupe qui, avec 394,5 postes pour 6 080 élèves,
est déficitaire par rapport aux normes nationales et le dépar-
tement de la Martinique qui dispose de 475 postes pour
5 731 élèves. Cette analyse du ministère L'est pas acceptable

I1) Cette question, n" 794, est ainsi rédigée :
«M . Marcel Esdras appelle l ' attention de M. le ministre de l' édu-

cation nationale sur la situation alarmante que connaissent les
lycées et collèges du département de la Guadeloupe . Alors que
l ' inspection académique a estimé qu 'à la rentr ée de 1985 il fallait
53,5 postes pour tes lycees, la part de la Guadeloupe a été nulle
sur la première dotation . et il est envisagé un ou deux postes seule-
ment sur le contingent de six reçu par l ' académie au titre de la dota
lion complémentaire de 1100 postes . Cette situation grave est due au
fait que le ministère estime l 'académie excédentaire et que les
attributions de postes se font par académie . En réalité, derrière
cette situation excédentaire apparente, se cache mie énorme distor-
sion entre la Guadeloupe, qui est déficitaire par rapport aux normes
nationales (394,5 postes pour 6080 Mettes, soit un manque officiel
de 16,5), et la Ma :;'.inique (475 postes pour 5731 élèves) . Or il est
évident que la situation géographique de l ' académie Antilles -
Guyane rend très difficiles les transfert, Le mérite problème existe
au niveau des collèges, où quarante-neuf postes sont demandés,
auxquels il faut ajouter vingt-deux postes pour les sections d' éduca-
tion spécialisée . En plus de l'insuffisance des postes, il faut men-
tionner le grave problème des locaux scolaires, dont certains vétustes
et inadaptés attendent depuis plusieurs années les financements
nécessaires pour permettre leur réalisation . En conséquence, il lui
demande les mesures qu ' il entend décider pour faire face à cette
situation, qui a été à l ' origine de revendications véhémentes de
la part des parents, des élèves, ainsi que du corps enseignant, et
d ' un mouvement de grève qui a récemment paralysé les services
de l ' éducation dans le département . >
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Dans cet esprit, les services du rectorat des Antilles Gum'ane
ont fait connaître au ministère de l'éducation nationale . par
communication téléphonique, que des emplois de collège se'ont
prélevés à la prochaine rentrée scolaire en Martinique, où
prévaut une situation relativement plus favo rable, au béné'ice
de la Guyane et de la Guadeloupe.

Il y a lieu d'indiquer enfin l'action qui est conduite dans deux
domaines spécifiques que vous avez évoqués, monsieur te dépu r é.

D'abord l'éducation spécialisée . Afin de couvrir les besoins
importants des Antilles-Guyane, huit emplois ont été attributs
à cette académie, sur les treize créés pour l'outre-mer dams le
budget de 1985, au titre de l'ouverture de deux nouvel' - sec
tions d'éducation spécialisée à la prochaine rentrée s !aire.
Par ailleurs . des compléments de do'ations ont été ameordés
pour des S .E .S . antérieurement ouvertes.

Ensuite, la documentation . Le rattrapage du retard ne pourra
s'effectuer aux Antilles - Guyane, de même qu'en métropole,
que progressivement . Sur les cinq emplois ouverts dans le
budget de 1985 pour l'outre-mer, deux ont été attribués aux
Antilles -Guyane.

Tels sont les éléments d'information que M . Jean-Pierre
Chevènement, ministr e de l'éducation nationale, m'a demandé
de vous communiquer, monsieur Esdras.

M. le président . La parole est à M . Esdras, qui ne dispose plus
que de cieux minutes.

M . Marcel Esdras . Monsieur le ministre, je vous remercie de
cette réponse, mais j'ai le sentiment qu'elle ne sera pas de
nature à calmer les inquiétudes des intéressés dans le dépar-
tement de la Guadeloupe.

Je réitère nos doléances sur la situation difficile que connais-
sent nos lycées, car si nouvelles attributions il y a pour les
collèges, le problème des lycées reste entier alors que, je le
rappelle encore une fois, le ministère avait déjà constaté pour
l'année scolaire 1984-1985 un déficit par rapport aux normes
nationales.

Compte tenu de la géographie des Antilles - Guyane, les îles
et les départements étant distants les uns des autres de cen-
taines, voire de milliers de kilomètres, il est pratiquement
impossible d'en\isager des redéploiements.

II convient donc, et c'est la revendication des intéresses, d'attri-
buer directement aux départements concernés les postes qui
leur reviennent . Je pense qu'il faudrait s'attacher à cette spé-
cificité.

La deuxième partie de votre réponse ne m'a pas non plus paru
satisfaisante . Chaque année, je souligne la gravité des problèmes
des locaux scolaires . En dépit des prévisions budgétaires, les
crédits affectés à ces derniers sont en diminution pour le
second degré . Donc il y a un effort de rattrapage à faire, et
tout particulièrement dans le département de la Guadeloupe.

COLLÈGE SA\ARY-DE-MAULÉON AUX SABLES-D ' OLONNE

M. le président. La parole est à M . Mange-, pour exposer sa
question (1).

M . Pierre Mauger . Monsieur le ministre chargé de la coopé-
ration et du développement, le texte de :na question appelait
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, M . Chevè-
nement sur le collège Savary-de-Mauléon, aux Sables-d'Olonne,
dont les bàtiments sont clans un tel état de vétusté et d ' irsé-
curité qu'il a fallu les abandonner et reloger provisoirement
les élèves dans les classes d'un lycée voisin.

Cette situation ne peut durer . Il faut de toute urgence lui
débloquer les 236 200 francs nécessaires aux études qui doivent
précéder la construction d'un nouveau C.E.S.

p li Cette question, n" 787, est ainsi rédigée:
r M . Pierre Mauger rappelle à M. le ministre de l 'éducation

nationale que . par divers courriers en date du 12 février et du 10 avril
1985, i l z attiré son attention sur l 'état du collège Savary-de-Mauléon
aux Salies-d ' Olonne . En effet, les bâtiments sont d ' une telle vétusté
et présentent un tel degré d'insécurité qu'ils ont dû être abandon-
nés et les écoliers sont provisoirement regroupes dans des bâti.
ments <lu lycée le plus proche . Cette situation ne salirait durer
et il convient de décider le plus tôt possible de la construction
d'un collège en dur . Comme cela demeure de sa compétence jus.
qu'au 31 décembre 1985, il lui demande de lui faire savoir s ' il est
décidé dans l 'immédiat à financer les études nécessaires à la cons-
truction d e ce C E S . évaluées à 256200 francs (cf . sa correspon.
dance du 10 avril) afin qu ' il puisse faire part aux parents d 'élèves
qui l' ont chargé de cette démarche auprès de lui de la position
du Gouvernement dans cette affaire . a

car la situation géographique de l'académie des Antilles et de la
Guyane interdit tout redéploiement de postes . La seule solution
juste serait l 'attribution directe au département concerné des
postes qui lui sont Indispensables. C'est ce que réclament les
intéressés.

Les mènes difficultés existent clans les collèges, pour lesquels
quarante-neuf postes sont demandés . auxquels il convient d'ajou-
ter vingt-deux postes pour les sections d 'éducation spécialisée.

Outre l'insuffisance des po-tes . il convient d'insister sur le
grave problème des lueau, scolaires . De nombreux collèges
sont vétustes et inadaptés . Des projets sont en attente depuis
plusieurs années faute des financements nécessaires, notam-
ment le collège de la commune de Pointe-Noire qui est au stade
d' avant-projet somniaire depuis cinq années . C ' est le cas égale-
ment dans plusieurs autres cou moues de la Guadelouue.

Un plan d'urgente de constructions est donc indispensable
pour décongestionner les établissements surchargés . reconstruire
les collèges vétustes et achever les collèges dits Soufriere
implantés en toute bite lors des menaces d'éruption volcanique
<le la Soufriere en 1976 et qui n ' ont pas été définitivement amé -
nagés.

C 'est à ce prix que l 'on peut espérer voir coursnnés de
succès les efforts qui sont déployés pour réduire l'échec
scolaire dans notre département et éviter une dégradation des
conditions de travail qui se traduit par (les classes surchargées.
le non-remplacement des nmitres . la multiplication des heures
supplémentaires et des horaires reduiis, notamment en éduca-
tion physique et sportive.

Tels sont quelques aspects de l'enseignement dans mon
département . Ils ont été récemment à l'origine d ' un mouvement
de grève qui a paralysé les services de l'éducation . lis appellent
de la part du ministère de l'éducation nationale une réponse
et une intervention urgentes.

M. le président. La parole est à M. le ministr e délégué
auprès du ministre des relations extérieures, chargé de la
coopération et (lu développeraient.

M. Christian Nucci, ministre drlrgiii' auprès du ministre des
relations e .rtcrieiires, charge de la cooperattoit et du développe-
ment . Monsieur le président . je vous prie d'excuser ce retard
dû au fait qu'il m'a fallu retourner à mon ministère et, monsieur
le député, je vous demande d'excuser mon collègue et ami
Jean-Pierre Chevènement qui se trouve actuellement à l'étranger.
Au demeurant, ce n 'est pas la première fois qu ' un responsable
du département des relations extérieures est amené à vous
répondre, mais en définitive . il le lait au nom du Gouvernement.

Les emplois nouveaux de professeu r de collège, de lycée
et de L. E . P . destinés aux départements et aux territoires
d'outre-mer font chaque année l'objet d'une inscription indivi-
dualisée dans la loi de finances . Ils sont ensuite répartis entre
les académies et les ter ritoires concernés . avec le souci, évident
et justifié, de rattraper les inégalités constatées.

A l'occasion des travaux de préparation de la rentrée sco-
laire de 1985 . il est apparu — mais je sais que vous contestez
cette analyse — que l'académie Antilles-Guyane se trouvait
dans une situation relativement favorable, tant en ce qui
concerne les lycées que les L. E . P . C'est pourquoi, compte tenu
de la priorité qui doit lire réservée aux départements ou aux
territoires les plus déficitaires, la dotation mise à la disposi-
tion du recteur a dû élre limitée ;, six emplois de professeur
de lycée.

De même, s'agissant des collèges, l'examen de l'indicateur
élèves' maître montre que cette mémo académie, avec un taux
de 17,86, se trouve dans une situation plus favorable que
celles de la métr opole, dont le taux moyen est de 17,95.
Les perspectives de baisse démographique pour 1985-1986 dans
les collèges des Antilles - Guyane — contr astant . d'ailleurs, avec
les prévisions de hausse pour la plupart des autres régions
d'outre-mer — ne laissent envisager aucune modification de
cette situation . Les moyens disponibles pour l'outre-mer dans
le budget de 1985 étant nécessairement limités — trente
emplois — aucun emploi n'a donc été attribué aux Antilles et
à la Guyane pour la prochaine rentrée scolaire.

Il n'entre pas dans les compétences de l'administration cen-
trale du ministère de répartir entre les trois départements
constituant l 'académie les moyens mis à la disposition de celle-ci.
En vertu des mesures de déconcentration administrati e, c'est
en effet le recteur qui a l'entière responsabilité de l'implanta-
tion dans les établissements de son ressort des emplois qui
lui ont été délégués, en procédant, s'il y a lieu, à des transferts
d'un établissement ou d'un département à un autre afin de
compenser les disparités qu'il pourrait constater .
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J'ai reçu, hier soir, une réponse aux deux courriers que
j'avais adressés à ce sujet le 12 février et le 10 avril derniers.
Mais elle ne me satisfait pas du tout . C'est, en effet, une réponse
de cabinet impersonnelle, orme si elle porte le timbre du minis-
tre . Je pourrais d'ailleurs la qualifier d'irresponsable dans la
mesure où, malgré la gravité de la situation et l'ampleur du
problème posé, elle se honte à me renvoyer aux instances admi-
nistrative_: régionale.

J 'espère dune obtenir aujourd'hui du ministre de l'éducation
nationale mie autre prise de position, me permettant de lui faire
remarquer que c 'est moins au dépu t é que sa répun .se s ' adresse
qu'ans parents d'élèves dont je ne suis que l'interprète. Ils
attendent de lui qu'il prenne les décisions financières qui per-
mettront d'engager les études indispensables à une mise en
chantier du nouveau collège dès l ' année prochaine.

M . le présider . La parole cet à M . le ministre délégué auprès
du ministre des relations extérieures, chargé de la coopération
et du développement.

M . Christian Nucci, ioni .slr c' drlrynr auprès di' ministre
des relations extérieures, chargé de ln coopération et du
dei'eloppeinent . Monsieur le député, comme je l'ai dit il y a
quelques instants, M . le minist re de l'éducation nationale est
en déplacement à l ' étranger . Voici la réponse qu ' il m 'a demandé
de vous transmettr e . Je souhaite qu ' elle vous apporte tout
apaisement.

M. Chevènement est tout à fait conscient du problème qui
affecte le collège Savary-de-Mauléxnn aux Sahlrs d'Olonne . Il
constate que le problème de l'accueil des élèves a reçu une
solution qui, pour n'êtr e pas définitive, assure néanmoins la
continuité de l'enseignement . C'est ce qui explique que la cons-
truction d'un collège aux Sables d'Olonne figure sur la liste des
opérations è. financer en priorité dans la région Pays de la Loire,
mais qu'elle n'ait pu y états inscrite à un rang qui en aurait
permis la réalisation en 1985.

Or les transf e rts de compétences relatifs aux collèges, décidés
par la loi du 22 juillet 1983, seront effectifs à compter du 1" jan-
vier 1986. C'est donc au conseil général de Vendre que reviendra
la responsabilité de financer le collège des Sables-d'Olonne et de
choisir la date de sa réalisation . Il recevra un concours finan-
cier de l'Etat, par le canal de la dotation départementale d'équi-
pement des collèges, qui lui sera attribué au lite de la cons-
truction et de l'équipement des collèges

Soucieux cependant de ne pas renvoyer le règlement de cette
affaire à 1986, le ministre a demandé au conuuissairc de la Répu-
blique de région et au recteur de rechercher dès maintenant
les éléments d'une solution au moins partielle ad problème du
collège Savary-dc-Mauléon.

M . le président, La parole est à M. Mauger, qui dispose
encore de cinq minutes.

M . Pierre Mauger . Je comprends bien, monsieu r le ministre,
que vous ne puissiez pas nue répondre personnellement . Je
regrette d'autant plus l'absence de M . Chevènement . Quand
une situation est grave et qu'elle demande une mesure immé-
diate, on s'adresse au capitaine du navire et non à des sous-
ordres . Le recteur de l'académie n'a pas l'autorité du comman-
dant en chef pour pouvoir régler les problèmes immédiatement.

On a effectivement trouv é une solution très provisoire, niais
dans quelles conditions les enfants reçoivent-ils maintenant leur
enseignement. ! Les parents d'élèves ont raison de s'élever
contre une telle situation . Ils demandent surtout avec insistance
que ce problème soit rapidement pris en considération . car
vous savez très bien qu'un collège ne se construit pas en
quelques jours.

Or la réponse que vous étes chargé de nie tr ansmettre ne
fait ni plus ni moins que reprendre la lettre que j'ai reçue
hier soir. Il n'était pas nécessaire d'attendre près de deux
mois et demi — j'ai écrit le 12 février et nous sommes le
26 avril — pour n'adresser, la veille de ma question orale . tore
réponse aussi peu précise et qui ne satisfait personne.

Moi, je voudrais que le ministre de l'éducation nationale
prenne langue avec le préfet de région des Pays de Loire et
avec le recteur d'académie pour leur dire de nous remettre
les 200000 francs qui permettront d'engager les études néces-
saires à la mise en chantier de ce collège l'année prochaine.
Car le calendrier est très précis . Nous devons entreprendre
les études dès le 1" mai 1985 pour pouvoir ouvrir le chantier
le 1°' mars 1986 .

Croyez-moi, 200 000 francs, c'est peu de chose dans le budget
de l'éducation nationale ; il y a toujours des fonds de tiroir,
des opérations qui ne se réalisent pas à la cadence prévue.
Au fond, c'est une misère, c'est une goutte d'eau . Que le minis-
tre fasse clone droit à notre demande : s'il le veut, il le peut!

Alors, dès qu'il aura achevé sa mission internationale . j ' attends
de lui qu'il ait l'obligeance de reprendre le dossier nu collège
Savary-de-Mauléon et qu'il n'adresse une nouvelle corres-
pondance . Je la transmettrai aux parents d ' clèv'es qui sauront
ainsi que le ministre s ' intéresse à eux, qu ' il s ' intéresse à l ' école
publique, dont il se veut le ébattr e en même temps que l'ardent
défenseur . Puisqu'il est l'organisateur de manifestations multi-
ples destinées à dénu,'trr tous les avantages et toutes les
réussites de l'école publique, qu'il ait à e r reur de réaliser le
collège Savary-de-Mauléon . :lutrcment, s'il fallait mettre dans
le prochain train de l'école cette image dégradante de l'ensei-
gnement public . je ne pense pas que ce serait à la gloire
de son nuinis!ère et de l'action qu'il entend mener.

M . le président . La parole est à M . le ministre chargé de la
coopt'ralion et du développement.

M . le ministre chargé de la coopération et du développement.
Je ne me permettr ai pas d'entamer un débat avec M . Mauger,
que je connais âien et avec lequel j'entr etiens d'excellentes
relations, tout comme il en a d'excellentes, d'ailleurs, avec
M. le ministre de l'éducation nationale . Je veux simplement
lui dire que j'adresserai personnellement un petit mot à M . Jean-
Pierre Chevènement . Nous allons nous croiser, puisque je pars
demain avec le Premier minist re au Maroc et ensuite à file
Maurice dans le cadre de mes attributions ministérielles . mais
je puis vous assur er, monsieur le député, que je lui ferai part
de votre proposition de t r ouver un crédit, un s fond de tiroir»,
selon vos propres ternies, de 200 000 francs.

Je nie permets néanmoins de vous rappeler qu'on ne peut
trouver de fonds de tiroir qu'à la fin des exercices budgétaires.
Cela risque donc de poser un problème, mais peut-être M . Che-
vènement t rouvera-t-il le moyen de débloquer par anticipation
ces 200 090 francs qui, comme vous le dites . semblent n'être
qu'une goutte d'eau.

Soyez en tout cas assuré que M . Chevènement comme me
même sommes soucieux de l'intérêt de l'école publique et que
nous ferons tout pour que les enfants de cette ré g ion reçoivent
un enseignement de qualité dans des locaux adaptés et fonc-
tionnels.

Encore une fois, monsieur Mauger, je m'engage à être votre
interprète auprès de mon collègue et ami Jean- Pierre Chevè-
nement.

M . Pierre Mauger . Je vous remercie, monsieur le ministre.

Ann : .u'x mir er ArmNS n - Eruuorte

M. le président . La parole est à M . Sueur, pouf' exposer ;a
question I 1 i.

M . Jean-Pierre Sueur . Monsieur le ministre chargé de la coopé-
ration et du développement . je souhaite appeler votre attention
sur des inl'ormations récentes parues clans la presse française,
qui ont mis en évidence la situatun extrêmement difficile dans
laquelle se-t•onve la population du Tigré, province située au
nord de l ' Ethiopie . Les habitants de cette région, victimes à la
fois de la famine et de la guerre . fuient vers le Soudan où ils
se réfugient dans des camps déjà surpeuplés, cc qui pose de
t rès graves problèmes.

iL Celte ~ estinn, n" 790, est ainsi rédigée:
M . Jean, icrre Sueur attire l'attention de M . le ministre délégué

chargé de la coopération et du développement sur des informations
récentes qui ont mis en évidence la situation extrêmement difficile
dans laquelle se t rouve la population du Tigré, province du nord
de l 'Ethiopie . Les habitants de cette région, victimes à la fois de
la famine et de la guerre, fuient vers le Soudan où ils se réfugient
dans des camps dé.ia :surpeuplés, ce qui pose des problèmes consi-
dérables . Le ministre éthiopien des affaires étr angères a récemment
déclaré à Paris :

	

Le gouvernement n 'empêche aucunement l 'aide
de parvenir aux gens . Or les informations publiées dans la presse
semblent démentir cette déclaration . Il lui demande quelles infor-
mations il peut apporter à l ' Assemblée nationale à ce sujet, et
quelles dispositions le gouvernement de la France a déjà prises et
compte prendre pour venir en aide aux populations de l ' Ethiopie,
et plus particuliè rement aux habitants de cette province qui semble
très durement touchée par la situation présente .
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l . ' infurmali'n subie Impure l ' ,ci l :• internationale ne p :n•vien-
d'ail mise M, die cuti l!tions aaliefei,,urle.e à Imites. les rimions
sinistrées d ' f :Ihiupü constitue, cela va de soi . un i,utif de
préoccupation . Al tel point quit la Communauté éeonomique
européenne a demande au cmnunc,'aire au dé,eloppeinent.
M. Natals, (l'envi a!uer une mission :Mn de se rendre compte
sur plaie de; c•on,tiliens d'eulme tienu•nt de (elfe aide . de sa
répartition et de .,a banne liston

Je soulignerai d ' ahnrd qui le problème de la ri•parut in de
l ' aide reli've bien i tulcnunent de la .t•ule souverainoti• de l'I .thio-
pic et ne sau nait eue-luire à une ineérenne dans les affaires
intérietn'es tic cc paye Il imite que cette situation ne petit taises,
indifférents lue paye, (lunaieur,. . gui s ' inquiètent tri' ; légitime
ment fie la de-tinntion de l'aescstancc fournit•. ( " est pourquoi
flou . 'o r nons scie ne, p ;u'Imnau'ms curepiene . ecnume avec' d'act-
tres puys ciui : ieut une réflisino c, est .sujet.

Recevant l ' ambassadeur d ' l• :!Itiupie à Paris il y a cieux jours.
flou. sulnmcs contenus . a la .;aile de I inc!latmn qui nn'a clé
adressée, qui .Ie cime rendis :Ili dans ce paye dieu . Ics to!!Ic . pro-
chaine., semaines . non eoulcnu'ml pour traiter clos problèmes
bilatéraux . niais peut-éli re aussi pour réfléchir. avec les respon-
sables éthiopiens charges de I cirheminement de l'aide, aux
moyens (l'assurer la coordination la plus efficace possible de
nos actions respectives.

J'ajoute que les informations dont noues disposons par (le mul-
tiplce canaux ne convergent pas toutes au point que lieue puis-
sions :' noir une analyse pinne .sc de la situation . I :n l ' étal actuel
de nos cinnais :ance', . Il serait lima aventureux d ' affirmer que
le Gouivernemenl elhi,plen s ' 'pposc a tout aehemilimi cet (le
l'aide dans certaines réei''u . 5 ' agis .ant en fait d'un problème
de répartition . il nui ; bill . pan la emicel'tclion, tendre à ce que
l ' aide alimentaire soit répartie de telle mite que le :, populations
concernées puissent pleinement en bénelicier . Pour y parvenir,
il faucha bien evi-knout't que les autorités éthiopiennes appor-
tent des mivtac einenls à lem' dispositif . mais également qu ' elles
disposent de . natyens (le t'ai ;purl adéquats . qui sunt absolument
indispeneable .e L ' aide française . pou!' ea iii'I . a tenu compte de
ces besoins.

Puisque vous m'user. Interroge sur colle aide, j en dirai aussi
quelques mots . lai Gouvernement suit avec beaucoup d ' attention
la situation provoquée plu' la lancine et nous avons; pris . depuis
six mois environ . un certain nombre de !mesures en faveur des
sinistrés.

G est ainsi que l'aide alimentaire à l'Ethiopie a olé renforcée.
Il est prévu de luurnir 13 000 tonnes de céréales en 1985:
5000 tonnes sont actuellement livrées au port d'Assab, les
8000 tonnes restantes devant l'être dans la deuxième quinzaine
de mai . Ce don sera complété par la fourniture de 300 000 tablet-
tes de lait proti'iné.

Par ailleurs, à la suite d'une demande qui m'avait été person-
nellement adressée par l'ambassadeur d'Ethiopie auprès de la
Communauté économique européenne au mois de novembre, au
moment de la discussion des accords de Lomé, nous avons pu,
dès le 7 mars dernier, c'est-à-dire en l'espace de quelques mois
à peine, signer un accord en vertu duquel une ligne de crédits
pour l'achat de 100 000 tonnes de céréales a été ouverte à des
conditions exceptionnellement favorables.
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Enfin, un pis„lncile finanmes perlant .ut' 15 million ; de francs
a également M . sise , • le 7 !'ai s e . Il est dr,lini' à l ' achat de trente
caillions, c•umpte Icnn du Clu'atti're uarlieulüreuunl ai,tt du
prebli ulc dis tran, ;,urts . l)ccn .e le unin!c c'spril de sulidari!é . la
France a mes à la dispc .ilMn de I'l' :Ilcic,pic', am cour, (les n''ois
il' l'e n. rie' ef nuire . un :n Mn 'l'i'ansull à partir de la base
dt' 1)iii!ent! . ( ' el epp:u'cil n ir :ul,p'r1i des titre . . clos médire-
nient . et :I •s ueilérlc'f, . a ucun ment :!u profit d ' une nr anisalion
n,ut eutir'nc•ni'nl'c!u, \I c 'dc .'in, sauts llu,!L, t'u' Qnc•!quc
1211 boums ont ainsi été c•en,eyécs et le nté,nc appareil a pu
;,,snrer le Irar.,pert et ivluipc, médicales mime aux duos et à
l intertrnlmen du Scieur, populos'.

Mais là n 'est pics I :' seul offert de ta France . Il faut . en effet,
r,, ;,pc!cr l ' inm ;u,rtancc de la runlr :butiun Il :u!cui e qui t'imite
par tes ur ani,mc, d ' intime'±ion unlliclateride. Ainsi, la
( ' em,unun ; ;ale econ,m!ique eurcpemme . avec un proerantme de
3011000 !mince de cris ah , a en 1!135 . couvrira à elle seule prés
d ' in q ;ut (le déficit :dintenlaire de l ' Iahiopie . Je rappelle pour
muni rire que lac France concourt pour près du quart à ce pro-

(tuant à le di,tribuliun de l'aide alimentaire, elle cal confié à
fa Hel„'! n,n( celtuhtm,lulie„ cenrwir' :'~u!( -- la cumtnis'iun natio-
nale dit,, .scruti ns :lux eini ;lrés en Ethiupic — qui procède au
transport et à la répartition des aliments en tencunt temple de la
c'ocrtlint!liin as s urée à :\(dis-,\hcda, notamment par le pro-
,t'anutn' alimentaire mondial.

Dans toute la mesure du possible . les oi'g :mis,;lions non guu-
vernemenlaies htiteaises tr,,tai!iant en Elhiupie sunt favori,i•es,
qu'il s ' agisse dis l ' assistance nu•dic'ale . de l ' acheminement de
l ' aide alimentaire . en particulier des protéine .;, ou des actions
relatif es aux conditions de vie et de ,énurité des populations.

Tels sont . mmmsicur le député, les éléments d ' information
dont nous di'p'smn-c . .Ii' >indignerai . pour conclure . que la
situation en Ethiupie n ' est pas encore satisfaisante, même a l
des solutions partielles ont été apportées, et qu ' il faudra mot -
lises encore l 'opinion publique puce' que notre pays reste i : la
hauteur de ea mission et réponde comme il se doit aux exigences
de la solidarité internationale.

M . le président . I .a paroli est à M . Sueur• qui dispose encore
de six minute ;.

M . Jean-Pierre Sueur . ' le vous remercie, monsieur le ministre,
d ' avoir souligne' l ' effort important qu ' accomplit la France pour
venir en aide à la population d ' Elhiupie, qui a été très dure-
ment touchée . Au moment oit une certaine politique politicienne
aeeap ;un e tee nimbas, il imports de (lire et de redire que le
problème tic la faim est le principal problème de notre temps
et qu'à ce litre il duit . plus que tout autr e, nibiliser les énergies
politiques en ['noter . en Europe et dans le monde . Je crois
que la France c•ent'ibue à celle mobilisais un.

Il ne s ' agit nullement, vous l'avez rappelé, de s'ingérer dans
les affaire: in!ericires d'un pays étranger . ,le me permettrai
toutefois d ' insi-ic•r auprée de vomis pour que . dans les discussions,
concertations et né , uc m atiuns qne vous allez engager lors de votre
prochain voyage en Ethiopie . le gouvernement de la France et
vous-mime puisiez mie tout votre poids afin que l ' aide inter-
nationale part it'nne e'ffec'tivement eux populations concernées,
et tout particulièrement à celles de la province du Tigré sur
laquelle j'avais appelé votre attention.

SITUAIION AU GUATEMALA

M . le président . La parole est à M. Roger Rouquette, pour
exposer sa queat ion i l ).

M . Roger Rouquette. Monsieur le ministre chargé de la coopé-
ration et du di'veloppeu c' nt, c'est la t r oisième fois depuis 1981
que j'interviens sur les problèmes du Guatemala . La première

(1) Cette question, n' 795, est ainsi rédigée:
b1 . Roger Rouquette appelle l'attention de M . le ministre des

relations extérieures sur les nouvelles alarmantes en provenance du
Guatemala . Connue dans les pays voisins, Salvador, Nicaragua, l 'his-
toire a laissé ici un héritage tris lourd d ' inégalités et de violences.
Les paysans indien .; et ceux qui les défendent en sont les victimes
privi egiees . Exemples tragiques parmi d 'autres, la mort dans des
circonstances particulièrement insupportables le 21 janvier de dix
paysans d ' un village indien, Xeatzan, et l 'assassinat il y a quelques
jours du porte parole et du vice-président d ' une association guaté-
maltèque de défense des droits de l ' homme, le G .A .M . Il lui demande
les initiatives que la France est en mesure de proposer à la commu-
nauté internationale, à ses partenaires européens, pour mettre un
terme à des actes qui sont contraires aux droits de l'homme et qui
à terme plus ou moins long risquent d'accroître les ferments de
déstabilisation dans une région du monde particulièrement sensible.»
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l 'ouvre ttne purcntht• r pt :u' rapprier rVe 1951 t e st l 'année
où la C .I .A ., à l ' in,iig :,tinn des grandes entreprises nur,1-
antéricainrs et des prupriélaires fonciers nationaux, a mis lin
à un emiverut'mcnt qui jouissait du caneen,u, populaire, celai
des pre ;idents Arevalo et Atbene.

te eelernu• le parenthèse en sultlignant que . depuis 1983 . le
chillro de let) MO :t de élre depa,,i' . Cent mille t'irliuu•.; sur
une population de 6 .7 million, d ' habitante . cela donne à l 'éc•hche
de la Feutre 85001(0 tielintre . .,nit Alareelile catir de la carie
en trente :me

( '' est 'un (Icx r,,ittit les main ; titi u's ( l ette horreur Se
perpétue au milieu tic la quasi indlfti'ren ;t• d,' l ' opinion pul,liyu~.
En France . t' t ertii alter . on est plus sensible it c't' qui se pa„e
au Salvador ou au ( ' iiiii . et morne au Pérou . et je ne parle pas de
ce qui ;e passe sur d'autres continuels, en :\(ennui (lu Sud ou
en .11gh,utinLut . par exemple.

( ' eus gui ,rotent dénoncer le, violation, ries :Irait ; (le l'hienrne
au (tualenu,le sunt

	

t iltcnt puursuiti ; ( •'t ainsi qu ' en 1983,
l cntuve de la fé(léraljun jnlernatiune'c ,Ii•, droit tic l ' henuuc

tilt interrutnpre pri•ct!tilamment mission sa, : la menace e1
a du rentrer dan ; ,un pays d ' ur'ieine . ce qu ' il a d ' ailleurs pu
faire geàee à l ' intervention de l au itti,sar1 ;•ur de Fr :mue.

Bcauc'ottp plus récemment . deus p;ulcnuntaires américain.,,
Bob Edgard de l'ennsyitunie et 'nid Weiss rte Yerk ont
annulé tete visite au Guatemala qui a'ail pute' but d'observer
tau' marche ureanieée le 13 avril pour le retour des détenus et
disparus par les mendie .; des victimes . Los déptilne américains
ont pris a rabe décision aires atolr reçu de .; ttn•nacce de mort.

De nombreux généraux ec sien suciédi' au\ commande : du
Guatemala depuis trente-deux an ;, niais c ' est cou jours la même
situation terrifiante qu e l, qu ' ils soient . et je ne nommerai que
les derniers, le, généraux Luce . Rios .haut( et Oscar Mejia
Vlctores.

En effet . il laid insister sur le fait quepu ta -;duitiun ne chance
pas . le le dis aveu d ' autant plus de torve que . (lopins quelqu e s
semaines, se développe turc arguntcntatirnt londic sur de peulen-
dus efforts du régime d')euar Mejia \ ' ieloic', poco it :thlir (le,
norme : légale•, qui protégeraient les droit de l ' homme, pour
reprendre une cxpressiun rie Mine .lause lsr'l(patrick, l ' ancienne
antbaesarlricr de I(caean à I'O . N . C.

Voici quelques faits 'rés réc'enls qui permettent de juger du
rapine aux c narines létales

Il ne se passe pas une semaine sauts que 'les indiens dispe-
raissent et que leurs cadavre .; soient retrouvés clan, des tassés.
Parfois . l'horreur atteint des sommets . Ain .;i, le 21 janvier der-
nier, dix paysans du hameau cic Xeat,an ont é•(é• capturés, tor-
turés, mutilée et pendus . Leurs carias rue mit été arrosé;
d'csseecc et brillés.

Le 23 mars, dans cc mi' .nc hameau, un enfant de dix ans a
été torturé et . le même jota' . à Reateen Alto, trente paysans,
parmi lesquels des femmes et des enfants, ('Laient massacrés,
ainsi que huit adolescents à Popaba ,j.

Je n'allonge pas la liste, niais je ne puis passer soue silence
l'assassinat récent de dirigeants du groupe de défense des
droits de l'homme. Hector Orlando Gomez Calito, dirigeant du
groupe d'appui mutuel — le G .A.M . — chargé des démarches
visant à faire libérer les détenus et disparus, a été assassiné le
31 mars par des effectifs des forces de sécurité gouvernementales
qui ont ensuite abandonné le cadavre . Outre le crâne broyé
et la langue tranchée, le corps présentait des signes manifestes
de torture .
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Le 4 avril, aire ; une disparition de plusieurs heure un a
retrouve non !mn de la capilalc Ive corps (lu vice-prie-dilue( du
( ; . .\ 11 . . Rosartu Gurluv du ( ' ueva,. de non fils limé de deux tins
et d'un (ii' ses frer e s.

Le 3 utt-il . Anse! flint . . autre diriueant clit ( ; . .A .1l ., litait
fuir le paye aine, 'e, Icnl,tint , d ' enlevenu'nl lit petit e, conte(
ui pas' les I n'rr, tir ,rrntilc eutneutennntale, el tell,
ucttata, d'td ('Itlttl 5 ,e, tourS.
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attitte, de; ut_u'n'un, tltpltit,ttnln :n aecré(ijtérr. tien, Ir pays.

de m' parletut " i ls dos re :'ct ;tpetnt il ; d ' In(l i t•n, clans des
1Ltgr, stratégiques . rcgruup, utenl, que partent :(accole aux

droit, le l ' hunt in'

Je ne c r oulai, gu ' évuquer lue lest le ; plus horribles subis par
ce malheu reux paye . .1c sai s l ' attathenu'nt du gouvernement à
dit défense 'les d'amis de ( ' honnie' . .le pense que le plu ; profond
deJain à 1 ' e ,2arti Ms Maine de l ' hutnnte eut atteint lorsqu'une
ululai lit e ' el prc,til a leur :, deluneeur, mimes . (bries, le Gou-
vernement ne petit pas ton!- four eu-cilier l'iipnn,)n publique
aux dannérs rie r'.' Ir :ablimt . une ititeraclutn entre G , unernenient
et associations dr délenee des (tr :at, tic• l ' homme est né,•essaire.
Celait l'un tic, sons tic l ' inic•nentit tt du l'reselent de la Repu-
blique samedi dernier au cr,n ;res de lu Lieue des droits de
l'homme.

\innnicur le tnittt,tre . que compte lane le GOnternement poli'
que la t(•rileble sittulion au Guatemala suit mieux connue de
l ' opinion naliunele rt tniernatinmde et pour qu'enfin un véritable
ri•,inte di•ntrtcr :utque qui prenne en compte, en p :u'licutier, les
recendicatiun, de, Indiens y end instauré•

1)' une façon pins piirtt :•ulierc . je demande au Gouvernement
de tout faire pute' que Ire (tiriceanls élu G . ;\ . M . puissent le
cas échéant truuter asile attire ., de .; missions diplomatiques
françaises.

M . le président . La pinnle test a U . le ministre délégué auprès
(lu ministre relatione extérieures . ehar'gc de ln coopération
et du développemen t

M . Christian Nucci, rnrntslre deleyue q iprés tlrt monstre des
relations met rr,rrn'r,, churpe de ln coopération et dit déreloppe-
rue(rt . Monsieur le (laitue. point n est besoin du rappeler ici
l'attachement ',refend dit Gouvernement à la cause des droits
de l'homme et sun actiun cnnstantr, comme celle du Président
(le ta iiépublique lui mémo, pour leva' sauvegarde.

La France a toupie :, et partout dans le nonne, quels que
suicnl la ntd,n'e du regaue concerne et incriminé et l'état de
nos relations :nec le pays en cause, pris la défense des droits
de l'homme. Sun actiun clan, (•e domaine est permanente et sa
vigilance cuisante, et si elle s 'exerce parfois de faon diecrète,
c• ' cst avant luit pour étrc pin ., cflicacr.

S ' agissant plus spccrtdenu'nt de l Anu'rique centrale, le Gou-
vernement n'a ces,i• d 'affirmer que seules (les suintions négo-
ciées perntettruit (le mettre fin aux conflits qui secouent cette
région, et que c ' est en favorisant le developpement écunonüque
des pays c•unu tiroir, -- (luis-je vous rappeler la conférence qui
a rassemble il y a quelques nuis Ie.e ministres de la Cuntinu-
naule économignc curepi'enne et les différents partenaires éco-
nomiques de l'Amérique centrale? — qu ' on pourra aboutir à
une atténuation puis a une disparition des injustice ., sociales
choquantes qui ,ont la cause principale• niais non pas unique,
des revendications de c•ertainc, minorités entrain :uit les atteintes
aux droits de l ' hn ;unu• que l'on sait, et que vous avez rappelées
arec beaucoup de précision nu,nsieur Rouquette

l'out' ce qui est du Guatemala . la position du Gouvernement
à l'encontr e des violations répétées des droits de l'homme est
bien connue des autorités (le ce pays -- nuits rte cessons de la
réaffirmer — et notr e attention ne se relàrhe nullement, au
moment où, comme vous l'avez souligné . une recrudescence des
disparitions violentes et des exactions de toutes sortes est
signalée par toutes les sources d'information.

Lors de la session annuelle de la commission des droits de
l'homme des Nations-unies qui s'est tenue à Genève, la France
s'est à nouveau portée co-auteur d'une résolution, votée le
13 mars dernier, et dans laquelle la commission «exprime une
fois encore sa profonde préoccupation devant la persistance de
violations graves et systématiques des droits de l ' homme au
Guatemala, en particulier des actes de violence contre les non-
combattants, des disparitions, des assassinats, des tortures et
des exécutions extrajudiciaires » .
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Tels sont, monsieur le député, les éléments d'information que
je souhaitais apporter sur le douloureux problème que vous
avez évoqué . Quant au point plus particulier que vous avez
abordé à la fin de votre intervention, vous comprendrez qu'il
demande un travail beaucoup plus long et delicat . Mais je
ne manquerai pas de faire part de votre préoccupation, afin
que nous puissions vous fournir une réponse précise.

M. le président . La parole est à M . Roger Rouquette, qui ne
dispose plus que d'une minute.

M . Roger Rouquette. .Monsieur le ministre, je vous remer cie
de votre réponse qui me satisfait.

Je me permettrai cependant de relever une petite inexac-
titude : à ma connaissance . au Guatemala, les Indiens ne consti-
tuent pas une minorite niais la majorité de la population . Je
crois qu'il faut le souligner. Cela ne change pas grand-chose
pour la défense des droits de l'homme, mais cela a une certaine
importance quant à leurs droits économiques et sociaux.

M. le président. La parole est à M . le minist,'e.

M . le ministre chargé de la coopération et du développement.
Je n'ai pas du tout l'intention d'entamer une polémique, mais
simplement d'apporter une justification : lorsque j'ai abordé
le probième des minorités, c'était du point de vue beaucoup
plus général de l'Amérique centrale où les Indiens sont en
minorité Mais il est de fait qu'au Guatemala ils constituent la
majorité de la population.

M. le président . Nous avons terminé les questions orales
sans débat.

-2—

ORDRE DU JOUR

M. le président . Cet après-midi, à quinze heures, deuxième
séance publique :

Suite de la discussion, après déclaration d'urgence, du projet
de loi n" 2601 modifiant le code électoral et relatif à l'élection
des députés (rapport n' 2619 de M Gilbert Bonnemaison, au
nom de la commission des lois constitutionnelles, de la législa-
tion et de l'administration générale de la République) ;

Discussion, après déclaration d'ur gence, du projet de loi orga-
nique n° 2602 modifiant le code électoral et relatif à l'élection
des députés (rapport n'' 2620 de M. Gilbert Bonnemaison, au
nom de la commission des lois constitutionnelles, de la législa-
tion et de l'administration générale de la Répubique)

Discussion, après déclaration d'urgence, du projet de loi
n" 2603 modifiant le code électoral et relatif à l'élection des
conseillers régionaux (rapport n'' 2624 de M . François Massot,
au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République).

A vingt et une heures tr ente, troisième séance publique :

Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance.

La séance est levée.

(La séance est levée à douze heures vingt .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale.

LOUIS JEAN.
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